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PRÉAMBULE 
 
Ce document de vision est le résultat d'une étude qui s'est déroulée entre le mois de novembre 2022 et le mois de 

mars 2023. La vision a été réalisée à la demande de Bruxelles Mobilité par The New Drive, Mobipunt vzw et Mpact 

asbl. Grâce aux différentes parties prenantes, le consortium et Bruxelles Mobilité sont parvenus à une vision 

soutenue des hubs de mobilité pour la Région de Bruxelles-Capitale. Ce document jette ainsi les bases d'une mise 

en œuvre ultérieure dans la politique et sur le terrain. Le consortium remercie tous ceux qui ont contribué à la 

rédaction de ce document de vision.  
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1. SITUATION 
 

1.1.  Cadre du marché 
 
Le document de vision hubs de mobilité dans la Région de Bruxelles-Capitale a été rédigé à la demande de 

Bruxelles Mobilité dans le cadre du plan régional de mobilité (PRM) 2020-2030 « Good Move ». Cette vision 

donne une perspective à une multitude d'actions qui s’inscrivent dans différents focus du plan d'action de Good 

Move. Cependant, une attention particulière est accordée au focus C, à savoir « Good Service » et plus 

spécifiquement à l'action C.11, à savoir le « regroupement des services de mobilité à l'échelle des quartiers » et 

le renforcement de la mobilité partagée. Cette action est réalisée dans cette vision par le biais des hubs de 

mobilité. Les autres actions du focus C qui peuvent être partiellement facilitées par le développement des hubs 

de mobilité sont les suivantes : 

 

C.1 accompagner le développement du MaaS 

C.2 mettre en place des guichets d’information pour des services de mobilité 

C.3 développer les services en lien avec les vélos et trottinettes électriques 

C.4 fournir des services au niveau et à proximité des parkings publics 

C.5 améliorer l'accessibilité du réseau et des services de la STIB aux PMR (personnes à mobilité réduite) 

ainsi qu'aux taxis 

C.6 rendre l'offre de transports publics plus compréhensible 

C.8 aménager les gares et pôles d’échange 

C.10  créer une gare routière internationale 

 

En ce qui concerne une mise en œuvre plus concrète de ces actions à l'aide de hubs de mobilité, vous trouverez 

plus d’informations à la fin au point 8.2. 

 
 
Figure 1 : illustration des six focus du Plan régional de mobilité (PRM) de la Région de Bruxelles-Capitale 
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1.2.  Définition des hubs de mobilité 
 
Il existe de nombreuses définitions des hubs de mobilité, souvent appelés mobipoints. Pour cette étude, nous 

nous sommes basés sur la définition du Smart Mobility Living Lab London : 

 

« Fondamentalement, les hubs de mobilité sont un mélange d'options de transport colocalisées, généralement 

axées sur l'interface entre les transports publics de masse et les solutions de mobilité « last mile » (du dernier 

kilomètre). Ces stations de transfert intermodal sont ensuite soutenues par des ressources d'information et des 

services associés, tels que l'entretien des vélos et les bars à café, dont la composition exacte dépend de l'échelle 

et du contexte local. » (traduction libre) 

 

Plutôt que de rédiger une nouvelle définition, nous avons élaboré une description complète des hubs de mobilité 

tels qu'ils pourraient prendre forme dans la Région de Bruxelles-Capitale, en nous basant sur les contributions 

de différentes concertations (voir plus loin).  

 

Les hubs de mobilité dans la Région de Bruxelles-Capitale (RBC) doivent être des lieux reconnaissables et 

accessibles où les voyageurs peuvent facilement transiter et/ou choisir entre différents modes de transport 

collectifs et partagés. Pour une expérience de voyage optimale, une coordination maximale des modes de 

transport public est nécessaire. De cette manière, les hubs de mobilité constituent un maillon important vers un 

transfert modal. 

 

Outre les options de mobilité, les hubs de mobilité offrent également des services complémentaires qui 

augmentent le confort, l'accessibilité et l'attractivité. L'équipement et la conception des hubs de mobilité 

dépendent fortement du type de hub de mobilité et sont toujours adaptés au contexte local.  

 

L'accès aux services de mobilité est optimisé grâce à un écosystème numérique MaaS. On y trouve également 

des supports d'information physiques avec des informations facilement accessibles, telles que les horaires et des 

informations pertinentes sur les alentours. 

 
 

1.3.  Guide de lecture  
 
La vision présente d'abord une exploration. D'une part, une exploration des études existantes sur les hubs de 

mobilité et, d’autre part, les résultats des enquêtes auprès des parties prenantes (chapitre 2). Ensuite, elle 

présente la typologie développée à l’échelle de la RBC. Cette typologie décrit les relations entre les différents 

types de hubs de mobilité (chapitre 3). Le chapitre 4 présente différents groupes de clients ainsi que leur 

signification pour la vision des hubs de mobilité. En effet, des individus différents ont des besoins différents qui 

constituent une référence pour l'inclusivité des hubs et qui ont également inspiré les exigences de prestation 

auxquelles doivent répondre les différents hubs de mobilité dans la RBC. Ces exigences de prestation sont 

présentées au chapitre 5. Ensuite, le chapitre 6 présente 20 cas qui ont été utilisés pour tester la faisabilité de la 

typologie et les exigences de prestation, et ce, au moyen du modèle de papillon. En outre, ce même chapitre 

traite de l'importance du choix de l'emplacement d'un hub, ainsi que du principe de sélection qui a été appliqué 

pour parvenir aux 20 études de cas. Puis, un cadre pour la mise en œuvre des hubs de mobilité dans la RBC est 

décrit (chapitre 7). Dans ce cadre, différents rôles de régie pour diverses parties sont envisagés, le démarrage 

d'un hub de mobilité, ainsi que l'exploitation et la gestion. Pour conclure la vision (chapitre 8), des 

recommandations générales sont formulées ainsi que des recommandations concernant la prochaine mission 

relative aux hubs de mobilité.  
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2. EXPLORATION 
 

2.1. Introduction 
 

La vision des hubs de mobilité dans la Région de Bruxelles-Capitale ne s'est pas construite toute seule. Elle 
s'appuie sur des recherches antérieures, des projets pilotes et l'expertise de diverses parties prenantes. Ce 
chapitre aborde brièvement les sources et les moments de concertation qui ont jeté les bases de cette vision. 
 
 

2.2. Etudes existantes 
 
Ces dernières années, les hubs de mobilité (également connus sous le nom de mobipoints) se sont imposés dans 
notre pays, suite à l'introduction du concept par la société civile en 2017, inspirée par des exemples étrangers 
(Bergen, Brême, etc.). Voici quelques références qui ont servi de terreau à cette étude.  
 
 
Vision politique flamande sur les mobipoints 
 
En 2019, à la demande du Gouvernement flamand (Département Mobilité et Travaux publics), une vision 
politique a été développée sur les mobipoints en tant que nœuds de transport bien équipés et de haute qualité 
pour faciliter l’intermodalité.  
 
Pour élaborer la vision politique flamande sur les mobipoints, de nombreuses informations ont été recueillies 
auprès d'experts politiques, de sociétés de transport public et de la société civile, ainsi qu'à partir d'études et 
d'exemples nationaux et internationaux. La vision politique établit un lien étroit entre la mobilité et 
l'aménagement du territoire - ce qui est inévitable puisque l’aménagement des mobipoints a toujours une 
conséquence spatiale. 
 
La vision politique flamande a développé une typologie qui catégorise les mobipoints. Des exigences de 
prestation visant à améliorer la qualité des mobipoints ont également été définies. La théorie a été appliquée à 
plusieurs études de cas et traduite dans un cadre de mise en œuvre. 
 
 
AGF Hoppinpunten & Ontwerpwijzer 
 
Dans le décret flamand sur l’accessibilité de base, les mobipoints - appelés "Hoppinpunten" depuis 2020 - se sont 
vu attribuer un rôle de premier plan en tant que points de correspondance d'un transport public davantage axé 
sur la demande vers d'autres modes de transport (partagés). Les Mobipoints, puis les Hoppinpunten, ont été 
ancrés dans un AGV (Arrêté du Gouvernement flamand) avec un cadre de subvention et des critères de base 
auxquels les Hoppinpunten doivent répondre.  
 
Les emplacements des Hoppinpunten sont déterminés dans les plans de mobilité flamands, régional et locaux. 
L’Ontwerpwijzer, rédigé à la demande de l’Agentschap Wegen en Verkeer, décrit les critères d'un aménagement 
accessible et qualitatif des Hoppinpunten, en tenant compte des vademecums et directives existants. 
 
Dans l’Ontwerpwijzer, une nouvelle matrice a été élaborée pour les Hoppinpunten sur la base de la classification 
définie dans l’AGF (à partir de l'offre de mobilité) et du contexte spatial. Les critères de classification ont 
notamment été considérés comme une expérience utile pour déterminer la typologie des hubs de mobilité en 
Région bruxelloise.  
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Étude MaaS STIB & hubs de mobilité  
 
En 2021, la STIB a étudié les possibilités de hubs de mobilité liés aux arrêts de transport public, sur la base de la 
vision selon laquelle le MaaS dans l'espace public, avec différents modes de transport en complément des 
transports publics, peut contribuer à un transfert modal. 
 
L'étude a établi une distinction entre trois types de hubs (« urban transit », « structurant » et « periferic ») et a 
défini différents niveaux d'équipement (« basic », « extended » et « comprehensive »), ainsi que des critères de 
sélection. Un premier concept (appelé Move Brussels) a été testé en 2021 à la station Albert, avec une 
signalétique claire et incitative et une application MaaS. 
 
Cette étude a été une bonne base pour l'élaboration de la typologie et des exigences de prestation figurant dans 
cette vision. 
 
 
Étude du groupe de travail RER Place  
 
Au sein du groupe de travail RER Place, une collaboration entre les quatre sociétés de transport public actives 
dans la RBC (SNCB, STIB, TEC, De Lijn), plusieurs emplacements de hubs potentiels ont été identifiés, sur la base 
des arrêts de transports publics existants. Il s'agit d'arrêts qui ne sont pas trop éloignés (+/- 200 m) les uns des 
autres et qui ont le potentiel de devenir des hubs de mobilité permettant de créer une offre attrayante pour les 
voyageurs. Ces lieux se situent dans la zone RER, jusqu'à 30 kilomètres autour du centre de Bruxelles, avec au 
moins des arrêts de deux sociétés de transport public. 
 
Parmi ces lieux, un top 12 a été choisi et validé en concertation avec les instances compétentes, les représentants 
des quatre opérateurs. De ce top 12, un top 3 a été établi, avec un lieu sélectionné comme prioritaire, sur la base 
de certains critères : desserte par les différents opérateurs, nombre de Mobility Service Providers disponibles, 
groupes cibles potentiels et attractivité, et les opportunités liées aux travaux planifiés. 
 
L’inventaire de ces lieux et les informations y afférentes ont été pris en compte lors du choix des emplacements 
pour les cas développés dans cette vision. 
 
 
EHUBS 
 
Dans le cadre du projet eHUBS de Interreg Europe Nord-Ouest (« Smart Shared Green Mobility Hubs ») (2019-
2023), 16 organisations et 10 villes et régions pilotes de cinq pays différents ont entamé l’implémentation de 
hubs de mobilité avec mobilité partagée électrique. Des recherches ont été menées sur l'impact des modes 
partagés et des hubs réalisés, et des supports ont été développés qui peuvent servir de ligne directrice ou de 
base pour d’autres villes et régions (par ex. une méthodologie pour l’implémentation des hubs de mobilité, un 
blueprint avec un plan par étapes pour la réalisation, une boîte à outils pour la communication en fonction du 
changement de comportement).  
 
Dans notre pays, Leuven a réalisé 41 eHUBS (mobipoints, au moment de l’introduction de Hoppin, le nouveau 
branding flamand leur a été appliqué) et en Région wallonne 15 eHUBS (branding inclus) seront développés dans 
le cadre de ce projet. Dans les différentes villes et régions pilotes, l'environnement (de urbain à rural), l’échelle 
(de hubs de quartier à abords de gare) et l’offre de services de mobilité et autres. L'approche a également varié, 
allant d'une approche ascendante et participative à une approche descendante, ou une combinaison des deux. 
 
Le projet eHUBS a également porté sur un branding des mobipoints et l'intégration des données des différents 
modes de transport (partagés) via le standard TOMP-API, afin de promouvoir un écosystème MaaS performant 
permettant d'intégrer, via un kiosque, l'offre et les services des fournisseurs de mobilité (partagée).  
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SmartHubs 
 
Le projet SmartHubs examine les possibilités de concevoir des hubs de mobilité de manière qualitative et 
accessible. Ainsi, une échelle d'intégration a été développée, avec les piliers de l'intégration physique (spatiale), 
de l'intégration numérique (avec le développement d'une plateforme open data) et de l'intégration 
démocratique, permettant un développement des hubs de mobilité via la participation. Sur la base de ces 
critères, on évalue « l’intelligence » d’un hub de mobilité (smart) et la manière d’optimiser sa portée et son 
accessibilité.  
 
Grâce aux Living Labs (laboratoires vivants) à Munich, La Haye, Rotterdam, Vienne, Istanbul et Bruxelles, le projet 
SmartHubs travaille sur des hubs de mobilité axés sur les besoins des utilisateurs, et ce, par le biais de processus 
de co-création axés sur différents groupes cibles (vulnérables). À Bruxelles, le processus participatif a été suivi 
pour un hub de mobilité sur la place du Conseil à Cureghem (Anderlecht). 
 
Les enseignements et résultats de recherche de ce projet ont contribué à la description des groupes de clients 
pertinents. Les expériences des Living Labs ont pu être prises en compte dans la sélection et l'évaluation des cas 
et peuvent également inspirer une approche participative en vue d’une meilleure conception des hubs de 
mobilité dans la Région de Bruxelles-Capitale. 
 
 

2.3. Conclusions  
 
Les différents projets d'étude et projets pilotes ont montré qu'il existait déjà un large éventail de typologies et 
d'exigences de prestation, ainsi que des moyens de les atteindre. Les travaux déjà réalisés dans ce domaine ont 
servi de base à l'élaboration d'une typologie propre et d'exigences de prestation connexes adaptées à la Région 
de Bruxelles-Capitale.  
 
Les travaux (d’étude) antérieurs ont mis en évidence le lien entre les domaines politiques, comme la mobilité et 
l’aménagement du territoire, cruciaux en termes de hubs de mobilité, mais pendant longtemps, cela n’a pas été 
automatisé  à presqu’aucun niveau politique. Les travaux réalisés à ce sujet ont donc également alimenté cette 
vision.  
 
Il est important de noter que les hubs de mobilité ne sont pas une fin en soi. Ils sont un moyen de réaliser le 
transfert modal et de rendre les déplacements durables plus confortables et plus attrayants. Il existe déjà de 
nombreux hubs potentiels dans des lieux où se côtoient différents modes de transport - ils ont un grand potentiel 
de développement pour devenir des lieux susceptibles d'attirer de nouveaux voyageurs, grâce à une combinaison 
de modes de transport et de services complémentaires, réunis dans une conception réfléchie. Les années à venir 
montreront dans quelle mesure les hubs de mobilité contribuent effectivement au transfert modal, dans la 
Région de Bruxelles-Capitale et ailleurs. Cela nécessitera beaucoup de travail d'étude et il est donc également 
recommandé de procéder à l'évaluation des hubs après un certain temps, de réaliser des enquêtes auprès des 
utilisateurs, etc. 

 
 

2.4. Contribution des parties prenantes 
 
Pour l'élaboration de cette vision, différentes parties prenantes ont été impliquées afin d'obtenir le soutien le 
plus vaste possible. Les parties prenantes ont été consultées à différents moments, lors d'ateliers et de 
concertations bilatérales. En collaboration avec un groupe de pilotage composé de représentants de Bruxelles 
Mobilité, de la STIB et du cabinet de la ministre Elke Van den Brandt, ces informations ont été validées et des 
décisions ont été prises. 
 
Au cours des ateliers avec les parties prenantes, des discussions significatives ont eu lieu autour de la typologie 
et des exigences de prestation pour les hubs de mobilité. L'accent a également été mis sur l'accessibilité pour les 
personnes handicapées et en situation de pauvreté/précarité. La nécessité d'une signalétique et d’un branding 
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clairs a été soulignée. Dans le cadre de cette vision, aucun choix n'a encore été fait à cet égard, bien que 
l'importance de la reconnaissabilité et de la lisibilité soit abordée de manière générale plus loin dans cette vision.  
 
Concertation avec les sociétés de TP 
 
La STIB, De Lijn et le TEC ont été associés à l'élaboration de cette vision, par le biais du groupe de pilotage (STIB) 
et d'une concertation bilatérale. Ces sociétés de transport public ont toutes des arrêts dans la RBC et ont chacune 
leur propre fonctionnement en matière d'accessibilité. En outre, elles ont toutes déjà pris des initiatives en 
termes de hubs de mobilité et/ou de mobility as a service (MaaS). Elles ont fourni des informations précieuses 
en termes de groupes de clients et de gouvernance, et ont souligné l'importance d'une bonne coordination des 
modes de transport, à la fois dans l'espace physique mais aussi numériquement (via le MaaS). Les sociétés de 
transport public ont des années d’expérience en matière de signalétique, ce qui nécessitera évidemment une 
collaboration à un stade ultérieur. 
 
En ce qui concerne le MaaS, il sera essentiel de faire le lien avec les travaux sur un écosystème régional du MaaS, 
qui a déjà été réalisé par la STIB en collaboration avec Bruxelles Mobilité. Si l'on veut que les gens se déplacent 
de plus en plus de manière multimodale, il sera nécessaire de combiner le regroupement d'équipements dans 
l'espace public, sous la forme de hubs de mobilité d'une part, et une plateforme MaaS accessible numériquement 
et conviviale d'autre part. 
 
Concertation avec Brulocalis et les communes de la RBC 
 
Brulocalis collabore étroitement avec les 19 communes de la RBC, qui sont des acteurs essentiels dans le 
déploiement des hubs de mobilité. Brulocalis a souligné les initiatives déjà prises par plusieurs communes et le 
rôle que pourraient jouer les communes dans la mise en œuvre des hubs de mobilité sur leur territoire, la 
codétermination des emplacements étant d'ores et déjà une réalité.  
 
En janvier, il y a eu une concertation avec les différentes communes à ce sujet. Il en est ressorti des questions et 
remarques importantes. Par exemple, il existe de nombreux lieux potentiels qui pourraient être désignés comme 
hubs de mobilité, présentant une grande marge d'amélioration, notamment par un meilleur regroupement de 
l'offre et un renforcement de l'accessibilité. Mais il faut également prêter attention aux communes ou quartiers 
plutôt périphériques, en particulier ceux où l'offre de TP est encore faible. Au cours de cette concertation, les 
communes ont donné leur vision et leur contribution à la typologie et à la détermination des emplacements et 
ont signalé des points d'attention importants à prendre en compte dans la suite de la mise en œuvre. 
 
Dans le cadre de la présente étude, les différentes communes ont été consultées à propos des emplacements 
possibles pour les hubs de mobilité déjà identifiés comme étant réalisables à court terme. Les informations 
fournies par les communes ont été prises en compte dans les études de cas et ont également apporté une 
contribution précieuse pour la poursuite du déploiement des hubs de mobilité.  
 
 
Résultat concertation Visit.Brussels 
 
La force de Visit.Brussels réside dans la perspective vue par le client - le visiteur occasionnel, le touriste, mais 
aussi les communautés (internationales) spécifiques de la Région de Bruxelles-Capitale. Visit.Brussels a donc 
souligné d'importants points d'attention concernant les groupes de clients, en particulier en termes 
d'accessibilité, d’emplacements stratégiques dans les grandes gares et de sites touristiques. Visit.Brussels a 
également exprimé son intérêt à collaborer à la mise en œuvre des hubs de mobilité, surtout dans les lieux 
touristiques. Ainsi, un hub de mobilité pourrait être associé à un point d'information touristique - ou un hub de 
mobilité pourrait être installé à proximité d'un pôle d'attraction. 
 
 
Résultat concertation Parking.Brussels 
 
Parking.Brussels aborde le concept de hubs de mobilité principalement dans le cadre de la stratégie P+R. Le P+R 
Ceria - Coovi, par exemple, comportera un certain nombre de places de stationnement réservées à la mobilité 
partagée. Cependant, il ressort des discussions avec Parking.Brussels qu'il n'est pas facile de développer une offre 
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de mobilité partagée à ces endroits. Un point d'attention global tiré de la discussion avec Parking.Brussels est 
l'importance de prêter attention à la future identité visuelle des hubs de mobilité, d'une part, et à celle des 
marques existantes, telles que Park and Ride (P+R) et Cycloparking de Parking.Brussels, d'autre part.  Plus 
précisément, il s'agit du rapprochement visuel des deux marques, ainsi que de l'attention portée à d'autres 
stratégies connexes. 
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3. TYPOLOGIE 
 

3.1. Introduction 
 
Selon la définition, les hubs de mobilité sont destinés à faciliter le transit entre les différents modes de transport 

pour le voyageur. Cela peut se faire en fournissant l’infrastructure nécessaire au niveau du hub, mais un hub de 

mobilité n’est pas l’autre. Il existe différents lieux dans la Région de Bruxelles-Capitale susceptibles de devenir 

des hubs de mobilité : les petites et grandes gares, les Park and Rides, les arrêts de TP présentant une offre 

importante ou limitée, mais aussi, par exemple, les places de quartier dépourvues de transports en commun. Les 

hubs de mobilité peuvent donc varier en termes d’offre et de taille. Pour que le grand éventail de hubs de 

mobilité reste gérable, nous avons élaboré une typologie qui permet de maintenir l'équilibre entre une 

catégorisation stricte, d'une part, et un manque de cadre, d'autre part. En effet, un manque de cadre se traduirait 

par un manque de cohérence entre les hubs et le développement de chaque hub devrait à chaque fois repartir 

de zéro. La typologie élaborée distingue cinq types de hubs de mobilité sur la base de trois paramètres. Chaque 

paramètre regroupe différents lieux sous un même type, sur la base de caractéristiques communes. À partir d'un 

ensemble de paramètres tirés de différentes typologies et après concertation, les trois paramètres suivants ont 

finalement été sélectionnés : l'offre, la demande et le lieu. Les cinq types identifiés sur cette base ont été baptisés 

comme suit : 

 

- TYPE 1 – hubs de proximité  

 

- TYPE 2 – hubs de quartier 

 

- TYPE 3 – hubs interquartiers 

 

- TYPE 4 – hubs intrarégionaux 

 

- TYPE 5 – hubs interrégionaux 

 

Le contexte spatial n'a pas été explicitement inclus comme paramètre en raison de l'importante urbanisation de 

l'ensemble de la RBC. En effet, au niveau macro, tous les hubs de mobilité de la RBC seraient situés dans des 

contextes urbains ou périurbains. Néanmoins, la présente vision prend en compte le contexte spatial, mais au 

niveau micro, c'est-à-dire à proximité immédiate du hub, cet aspect étant abordé au point 6.5. Modèle papillon. 

En effet, l'environnement immédiat d'un hub devient surtout pertinent dans la conception/opérationnalisation 

du hub et pas tellement dans une typologie de haut niveau. Toutefois, les noms des types donnent une certaine 

indication sur le type d'endroits où ces hubs peuvent être installés. Par exemple, les hubs de proximité se 

trouveront principalement dans des quartiers résidentiels calmes. Les hubs de quartier se trouveront dans des 

quartiers résidentiels où d'autres fonctions sont également présentes, comme des petites écoles ou des 

commerces de proximité. Les hubs interquartiers peuvent se situer dans les noyaux d'identité locale de la 

commune. Les hubs interrégionaux et les hubs régionaux sont principalement déterminés par l'offre de TP, qui 

est d'emblée le premier paramètre de la typologie. 

 
 
 
 

3.2. Paramètre I : offre de transports publics 
 

Le premier paramètre retenu pour catégoriser les hubs de mobilité est l'offre de transports publics, à savoir tram, 

bus, métro et train. En effet, les transports publics jouent un rôle crucial dans la facilitation du transfert modal 

durable. Les arrêts ou gares de TP sont précisément les lieux où s'effectuent les transferts d'un mode de transport 

à un autre ou simplement d'un transport public à un autre. Les arrêts de TP constituent donc la base du réseau 
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de hubs de mobilité. Toutefois, le réseau de hubs de mobilité ne se limite pas au réseau de TP.  D'une part, il est 

plus dense, car il inclut des lieux où il n'existe actuellement aucune offre de TP. D'autre part, il n'est pas non plus 

opportun de transformer chaque arrêt en hub, comme le montre la suite de la vision. L'offre de TP est répartie 

entre les cinq types comme suit : 

 

TYPE 1 – hubs de proximité 
Les hubs de proximité peuvent présenter différentes offres de transports publics :  

(a) Espaces publics où aucun transport public n'est disponible 
 

(b) Arrêts de bus à fréquence limitée 
 

 

TYPE 2 – hubs de quartier 
Les hubs de quartier transports publics comprennent :  

(a) Les arrêts de tram ou de bus desservis par une seule ligne à une fréquence normale 
 

 
TYPE 3 – hubs interquartiers 
Les hubs interquartiers peuvent présenter différentes offres de transports publics : 

(a) Arrêts BMT (bus, métro, tram) desservis par minimum deux lignes, quelle que soit la combinaison des 
modes (bus et bus ou bus et métro, etc.) 
sont généralement classés dans la catégorie des hubs interquartiers. 
 

(b) Les arrêts de métro desservis par une seule ligne et dont l'utilisation est limitée   
peuvent être classés dans la catégorie des hubs interquartiers en raison de leur utilisation limitée. 
 

(c) Les gares ferroviaires des classes S5-S2 
sont classées dans la catégorie des hubs interquartiers en raison de leur utilisation relativement limitée. 
 
 

TYPE 4 – hubs intrarégionaux 
Les hubs intrarégionaux peuvent présenter différentes offres de transports publics : 

(a) Les arrêts de métro  
sont généralement classés dans la catégorie des hubs intrarégionaux en raison de l'étendue du réseau 
de métro dans la RBC. 
 

(b) Les P&R à offre limitée 
peuvent être classés dans la catégorie des hubs intrarégionaux en raison de l’offre limitée. 
 

(c) Les gares ferroviaires de classes S1-M2 
sont classées dans la catégorie des hubs intrarégionaux en raison de leur utilisation relativement 
modérée. 
 

 
TYPE 5 – hubs interrégionaux 
Les hubs intrarégionaux peuvent présenter différentes offres de transports publics : 

(a) Les P&R 
sont généralement classés dans la catégorie des hubs interrégionaux. 
 

(b) Les gares ferroviaires de classe M1-L 
sont classées dans la catégorie des hubs interrégionaux en raison de leur utilisation relativement 
intensive. 
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Le paramètre "offre" établit une distinction entre les hubs de mobilité sur la base des différentes offres, mais 
permet également des différences bien définies au sein d'un même type (a, b, c, ...). En conséquence, la typologie 
offre suffisamment de flexibilité pour prendre en compte l'unicité de chaque lieu, mais crée également 
suffisamment d’appui pour éviter de devoir procéder à une spécification complète de chaque hub. Un type doit 
toujours être attribué judicieusement à un lieu.  
 
En ce qui concerne les gares, on a pris en compte la classification de la SNCB, qui distingue les gares S (Small), M 
(Medium) et L (Large) en fonction du nombre attendu de passagers par gare et par semaine. Dans ce cadre, les 
limites sont fixées à moins de 10 000 voyageurs par semaine (S), entre 10 000 et 65 000 voyageurs par semaine 
(M) et plus de 65 000 voyageurs par semaine (L). Au sein de cette classification, 5 sous-classes sont également 
utilisées pour les classes S et M, S 1 à 5 et M 1 à 5. Cette classification a été choisie, d'une part, en partant de 
l'idée que le nombre de voyageurs reflète le mieux la réalité de l'offre, et, d'autre part, pour tenir compte au 
maximum des classifications existantes des parties prenantes.1 
 
 
Figure 2 : structure de la typologie - paramètre de l'offre de transports publics 
 

 

 
 
 

3.3. Paramètre II : demande - zone de chalandise du hub 
 
Outre l'offre, la « demande » de mobilité dans le hub a également été retenue comme paramètre. Ce paramètre 

catégorise les lieux en fonction de la zone de chalandise du hub de mobilité. La zone de chalandise répond à la 

question suivante : Qui sont les utilisateurs de ce hub ? Ou plus précisément : Quelle est la distance parcourue 

par les utilisateurs pour se rendre à ce hub ? Il est important de se poser cette question afin de proposer une 

offre d'infrastructure adaptée aux utilisateurs. En effet, la distance parcourue par les voyageurs pour se rendre 

au hub est liée au mode de transport qu'ils utilisent. Ce mode détermine à son tour l'infrastructure nécessaire 

dans le hub pour faciliter un transfert fluide. Par exemple, si la zone de chalandise du hub est limitée, les 

utilisateurs viendront probablement à pied, en trottinette ou à vélo, ce qui nécessitera une infrastructure 

différente de celle nécessaire pour atteindre le hub en voiture ou en train. Les paramètres « demande » et 

« offre » sont donc étroitement liés. En les prenant en compte conjointement, on peut viser un équilibre maximal 

entre l'offre et la demande.  

 

 

TYPE 1 – hubs de proximité 

On estime que la zone de chalandise des hubs de proximité ne dépasse pas le niveau du quartier et se limite donc 

aux environs immédiats du hub lui-même (au sein du quartier).  

 

 

TYPE 2 – hubs de quartier 

On estime que la zone de chalandise des hubs de quartier ne dépasse pas les limites de la commune. 

 
1Contrat de gestion (Contrat de service public 2023-2032) - annexe 3 (SNCB, 2023) 
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TYPE 3 – hubs interquartiers 

Comme son nom l'indique, la zone de chalandise des hubs interquartiers dépasse les limites de la commune. La 

zone de chalandise s'étend vraisemblablement le long des axes de transports publics qui passent dans le hub. 

 

 

 

TYPE 4 – hubs intrarégionaux 

Comme son nom l’indique, la zone de chalandise des hubs intrarégionaux couvre l'ensemble du territoire de la 

RBC. 

 

 

TYPE 5 – hubs interrégionaux 

Comme son nom l’indique, la zone de chalandise des hubs interrégionaux dépasse les limites de la RBC et, par 

extension, peut également franchir les frontières nationales, comme par exemple les gares de Bruxelles-Nord et 

de Bruxelles-Midi. 

 

La zone de chalandise par type est une estimation, mais peut être étudiée, par exemple, en enquêtant 

simplement sur le code postal des utilisateurs (de l'arrêt, du futur hub). La projection de ces données par 

localisation sur une carte SIG peut donner une bonne idée de la zone de chalandise exacte d'un hub, qui peut à 

son tour être corrélée aux modes de transport et à l'infrastructure nécessaire dans un hub. Cela peut également 

indiquer la nécessité d'une nouvelle liaison de TP ou mettre en évidence la sous-utilisation d'une liaison existante. 

Ces enquêtes peuvent ensuite servir de base pour étayer les choix politiques ou les demandes de subventions 

par des données. 

 
 
Figure 3: structure de la typologie – paramètre demande (zone de chalandise du hub) 
 

 

 
 
 

3.4. Paramètre III : localisation – jonction entre réseau de TP et réseau 
cyclable 
 
Le dernier paramètre retenu est la localisation. L'interprétation qui en est donnée est la jonction du réseau de 

transport public avec le réseau cyclable selon la spécialisation multimodale des voiries (SMV) établie dans Good 

Move. La spécialisation multimodale des voiries est une hiérarchisation de la répartition de l'espace public entre 

les différents modes de transport en vue de l'application du principe STOP. Elle fait une distinction entre cinq 

types de réseaux (un par mode de déplacement : Piéton, Vélo, Transport public, Auto, Poids lourd) et trois 

niveaux par réseau, à savoir Plus, Confort et Quartier. Les axes Plus sont destinés aux déplacements à l'échelle 
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métropolitaine pour le mode en question. Les axes Confort complètent les grands axes de liaison et desservent 

différentes parties du territoire régional. Les axes Quartier assurent la desserte fine des quartiers et des fonctions 

urbaines, également en fonction du mode en question (Good Move, 2021).2 

 

La combinaison vélo et TP est un moyen solide de fournir un accès intégral, fluide et durable à la Région de 

Bruxelles-Capitale. Les intersections entre les réseaux de TP et cyclable sont donc des lieux propices à la création 

de hubs de mobilité, toujours pour faciliter les transferts, mais aussi pour assurer l'accessibilité des points. 

L'intersection avec le réseau cyclable exclut également certains arrêts et gares de TP ce qui facilite les choix quant 

à : quels arrêts deviendront ou non un hub ?  

 

Pour chaque type de hub, l'intersection suivante du réseau de TP et du réseau cyclable est proposée : 
 
 
TYPE 1 – hubs de proximité :   aucun ou TP Quartier X Vélo Quartier 
 
TYPE 2 – hubs de quartier :  TP Quartier X Vélo Confort 
 
TYPE 3 – hubs interquartiers :  TP Confort X Vélo Plus 
 
TYPE 4 – hubs intrarégionaux : TP Plus X itinéraire cyclable régional 
 
TYPE 5 – hubs interrégionaux :  TP Plus X itinéraire cyclable régional 
 
 
Figure 4 : structure de la typologie – paramètre localisation (intersection SMV réseau TP et SMV réseau vélo) 
 

 

 
 
 

3.5. Aperçu 
 

Lorsque tous les paramètres sont pris en compte, on obtient la figure ci-dessous (figure 5).  

 

Il est important de noter que chaque hub fonctionne également comme tous les hubs d'une catégorie 

« inférieure », tant en termes d'offre et de demande que de localisation. Un hub interrégional, par exemple, peut 

donc également fonctionner comme un hub intrarégional, interquartier, de quartier et de proximité. De même, 

un hub interquartier peut fonctionner comme un hub de quartier et de proximité, et ainsi de suite. Un hub 

intrarégional, par exemple, peut fonctionner comme un hub de proximité pour les personnes vivant dans les 

alentours du hub, mais comme un hub interquartier pour d’autres. Cette relation est illustrée par les cercles 

 
2 Good Move - Plan régional de mobilité 2020-2030 (Bruxelles Mobilité, 2021) 
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concentriques représentant l'offre et la zone de chalandise, et est également évidente dans les différences et les 

similitudes en termes d'exigences de prestation par type, le nombre d'exigences de prestation ou d'équipements 

nécessaires diminuant du type 5 au type 1.  

 

Pour chaque type, on a ajouté une estimation approximative du nombre d'emplacements potentiels de hubs 

dans toute la RBC, et ce, sur la base des stations de métro et des gares S, M et L. 

 

Pour chaque type, une description ou quelques exemples d'emplacements ont également été ajoutés afin de 

donner une image plus concrète.  

  



 

    

Figure 5 : aperçu de la typologie 
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4. GROUPES DE CLIENTS 
 

4.1. Introduction 
 

Les hubs de mobilité rassemblent différentes options de mobilité dans des espaces publics, rendant les 
déplacements multimodaux visibles et accessibles. En ajoutant des infrastructures et des services 
supplémentaires, ils augmentent l'attrait et améliorent l'expérience de l'utilisateur. Les hubs de mobilité sont 
idéalement des lieux accessibles, agréables et pratiques qui attirent les voyageurs, tout en apportant une valeur 
ajoutée au quartier (résidents, commerçants locaux) et aux voyageurs. À chaque étape du processus, il est donc 
essentiel d'envisager l'emplacement et la conception du point de vue des (futurs) utilisateurs. Le point de départ 
devrait toujours être le groupe cible le plus vulnérable.  
 
Lors de l'identification des attentes et des besoins des utilisateurs, il existe des besoins universels pour tous les 
utilisateurs (4.2). Par ailleurs, il y a différents groupes cibles ayant des besoins spécifiques, qui sont identifiés 
dans cette vision (4.3).  
  
Les différents besoins peuvent être satisfaits grâce à des services de mobilité et services complémentaires, à des 
infrastructures, à l'aménagement de l'espace ou à des mesures d'accompagnement (4.4 et 4.5). Dans le 
processus de conception, il convient d'examiner à chaque fois quels utilisateurs (groupes) fréquenteront le hub 
de mobilité, en fonction de l'emplacement, de la typologie et de l'heure de la journée, et de vérifier quels services 
peuvent apporter une valeur ajoutée.  Le persona (4.6) peut aider à vérifier si le hub de mobilité - outre les 
principes de base - répond aux besoins de certains types de voyageurs. 
 
 

4.2. Groupes de clients - généralités 
 
Pour cette étude, il a été décidé de se concentrer sur trois grands groupes de clients : les habitants, les navetteurs 
et les visiteurs. Ils se déplacent quotidiennement ou occasionnellement, selon des schémas de déplacement 
différents. Les déplacements quotidiens font généralement partie de nos habitudes, mais même dans ce cas, les 
hubs de mobilité peuvent améliorer le confort du trajet quotidien en ajoutant des modes de transport alternatifs 
et des services. Dans le même temps, les hubs de mobilité peuvent également contribuer à l'objectif d'inciter un 
plus grand nombre de personnes à changer de mode de transport ou à commencer à utiliser les transports publics 
et/ou de nouveaux modes de transport durables. Comprendre et être attentif aux besoins des différents types 
de voyageurs et faire en sorte que les hubs de mobilité fournissent ces informations d'une manière accessible et 
attrayante peut y contribuer. 
 
 
Habitants 
 
Les habitants de la Région de Bruxelles-Capitale se caractérisent par une grande diversité. De manière générale, 
une grande partie d'entre eux utilisent les transports publics pour se déplacer dans la Région. Cependant, une 
grande partie de la population possède encore une voiture privée, qui occupe de l'espace et crée une forte 
pression sur le trafic et le stationnement. 
 
Les principaux besoins d'un grand groupe d`habitants seront des transports publics fiables, complétés par 
différents modes de transport pour les déplacements « premier et dernier kilomètre », facilement accessibles 
dans un hub de mobilité. Les modes de transport alternatifs offrent des opportunités supplémentaires. Par 
exemple, les vélos partagés serviront principalement à effectuer des trajets au sein de la Région, tandis que les 
voitures partagées peuvent répondre aux besoins des habitants qui n'ont besoin d'une voiture que de manière 
sporadique et qui ne possèdent une voiture que pour ces trajets occasionnels. En proposant également des 
services de non-mobilité, il est possible de créer de la valeur ajoutée et de rendre certains déplacements inutiles. 
Les possibilités en la matière seront examinées plus loin dans la présente vision. 
 
Pour les habitants qui vivent plutôt à la périphérie de la RBC, l'offre sera déterminante pour la transition. Pour 
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eux, des parkings sûrs pour les voitures et les vélos dans des hubs de mobilité à la périphérie de la ville constituent 
une motivation pour poursuivre leur trajet vers leur destination d'une manière durable. 
 
Les hubs de mobilité sont également l'occasion de valoriser l'espace public, ce qui peut profiter aux riverains des 
hubs de mobilité et renforcer le soutien en faveur de nouveaux choix de mobilité durable. En effet, les 
interventions sur l'espace public suscitent souvent des résistances, mais en offrant une valeur ajoutée et en 
communiquant sur cette offre de manière positive, les riverains devraient avoir moins l'impression qu'on leur 
enlève quelque chose. 
 
 
Navetteurs 
 
Les jours de semaine en particulier, il y a un grand nombre de déplacements domicile-lieu de travail tant au sein 
de la Région de Bruxelles-Capitale qu’en provenance de l’extérieur de la Région vers Bruxelles. Les navetteurs 
comptent sur des transports publics fiables et utilisent des transports complémentaires pour les trajets « premier 
et dernier kilomètre » entre leur domicile et leur lieu de travail. Vitesse, prévisibilité et fiabilité sont des facteurs 
décisifs pour les navetteurs dans leurs choix de mobilité. En garantissant un bon équipement des hubs de 
mobilité, il est possible de convaincre les navetteurs qui utilisent actuellement la voiture pour se rendre ou se 
déplacer dans la RBC d'opter pour un choix plus durable. Les hubs de mobilité situés à la périphérie de la Région, 
et fonctionnant comme des P+R, jouent notamment un rôle crucial à cet égard.   
 
 
Visiteurs 
 
En tant que capitale, Bruxelles attire chaque jour de nombreux visiteurs et touristes. Si les touristes veulent se 
déplacer de manière durable, ils ont surtout besoin d'informations claires sur les modes de transport disponibles 
et les horaires, d'une signalétique claire et d'un fléchage vers et dans les hubs de mobilité, afin de leur permettre 
de se déplacer facilement dans et autour de la ville.  
 

Un grand nombre de personnes se déplacent également vers la région bruxelloise et à l'intérieur de celle-ci pour 

des visites occasionnelles, pour lesquelles il est encore trop facile d'opter pour la voiture. Pour ces personnes 

également, un hub de mobilité pratique avec des horaires de transports publics fiables, des services jusqu'à leur 

destination et des options de mobilité partagée en fonction de leurs besoins de déplacement, est essentiel. 

 

Une planification claire et pratique est aussi primordiale pour les deux groupes. Les visiteurs planifient souvent 

leur voyage la plupart du temps à l'avance, et se demandent s'ils doivent utiliser leur voiture ou d'autres moyens 

de transport. Une bonne communication, facilement accessible, tant dans les planificateurs d'itinéraires que sur 

les sites web des principales destinations, est essentielle pour convaincre les visiteurs de se déplacer dans la 

Région de Bruxelles-Capitale en utilisant des modes de transport durables. 

 

 

4.3. Groupes cibles spécifiques 
 

En partant de la réalité quotidienne et dans le but de créer des hubs de mobilité accessibles à tous, il convient 
de prêter attention à des groupes cibles spécifiques. Pour la conception des hubs de mobilité, il est donc 
préférable de partir des besoins des personnes les plus vulnérables : celles qui se déplacent moins dans les 
espaces publics, ou qui ont moins d'options, parce qu'elles sont freinées par des barrières physiques ou mentales. 
Voici quelques-uns de ces groupes cibles et leurs besoins principaux.   
 
Dans le cadre du projet SmartHubs, des études ont été menées sur les besoins en mobilité de différents groupes 
cibles vulnérables, puis mises en relation avec les hubs de mobilité (D3.2). Les résultats de cette étude ont servi 
de base à ce qui suit. 
 
Personnes présentant une incapacité physique ou mentale 
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Les utilisateurs de fauteuils roulants et les personnes ayant une déficience visuelle ou auditive ont avant tout 
besoin d'itinéraires de circulation sans obstacles et clairement indiqués au niveau du hub de mobilité, entre les 
différents modes de transport et sur les voies d'accès menant à ce dernier. Ils ne doivent pas être gênés, par 
exemple, par des dalles de trottoir non nivelées, des escaliers ou des trottinettes partagées mal positionnées.  
 
Les personnes malvoyantes ou malentendantes dépendent souvent d'autres formes d'information que le texte 
écrit. Elles doivent avoir accès à l'information d'une manière lisible ou audible pour elles. 
 
En ce qui concerne l'accessibilité des services (de mobilité), des lignes directrices importantes figurent dans le 
European Accessibility Act (directive 2019/882) de l’Union européenne. Cette directive fixe des exigences 
minimales pour les produits et services afin que leur utilisation par les personnes handicapées bénéficie du plus 
grand soutien possible. 
 
Pour ces personnes, il est également important que les services auxquels elles peuvent avoir recours ne soient 
pas trop éloignés les uns des autres. Souvent, ces personnes ont tendance à se déplacer à proximité de leur 
domicile. Le regroupement des services dans des hubs de mobilité présente donc également des avantages pour 
elles. Il en va de même pour les personnes atteintes d’une déficience mentale, qui ont besoin d'une vue 
d'ensemble et de clarté. 
 
Même si les personnes atteintes d'un handicap physique sont régulièrement soutenues par un chien d'assistance 
ou un accompagnateur, l'aide d'une tierce personne peut toujours être nécessaire, par exemple pour monter 
dans un moyen de transport ou en changer, ou pour réserver un mode de transport ou acheter un ticket.   
 
Les utilisateurs de fauteuils roulants n'ont souvent pas accès aux voitures partagées, car ils ont besoin de 
véhicules adaptés. Pour les personnes atteintes d’une déficience physique ou mentale, des transports plutôt 
orientés vers la demande (par ex. le covoiturage) peuvent également constituer une valeur ajoutée à un hub de 
mobilité 
 
 
Personnes en situation de précarité   
 
Selon l'étude réalisée dans le cadre de SmartHubs, de nombreuses personnes à faibles revenus se déplacent 
principalement à pied ou n'utilisent que les transports publics. Néanmoins, les hubs de mobilité peuvent 
également leur offrir des opportunités et optimiser l’accessibilité. 
 
Les personnes à faibles revenus ne disposent pas toujours d'un forfait de données ou d'un smartphone et sont 
donc souvent tributaires de l'internet sans fil gratuit, d'un distributeur de tickets, d'un kiosque d'information 
(numérique) ou d'un point de contact direct pour la planification et la réservation de leur voyage. Cela peut avoir 
un effet dissuasif et faire en sorte que de nombreuses options de mobilité restent inconnues et inaccessibles. 
 
En outre, de nombreux habitants sont peu qualifiés, allophones ou ne maîtrisent pas très bien l'outil numérique. 
Ils ont besoin d'une communication claire et non linguistique concernant l'offre et les services disponibles dans 
les hubs de mobilité. L'assistance personnelle au hub peut potentiellement lever le dernier frein. 
 
Les voitures ou les vélos partagés sont souvent encore méconnus, alors qu'ils peuvent influencer positivement 
le comportement en matière de déplacement (principalement en termes de distance). En effet, ces services 
fonctionnent souvent avec des formules d'abonnement et/ou des cartes de crédit. 
 
 
Personnes âgées 
 
Pour un grand nombre de personnes âgées, les hubs de mobilité sont un nouveau concept. Elles utilisent 
généralement les transports publics, mais même là, elles se heurtent encore à des obstacles physiques (escaliers, 
trottoirs inégaux, absence d'espace d'attente agréable) ou mentaux (sentiment d'insécurité, stress lié au 
changement de transport).Les modes de transport partagés sont peut-être moins attrayants pour eux, mais 
l'accessibilité des arrêts de bus ou de tram et des services autres que ceux liés à la mobilité apportera sans aucun 
doute une valeur ajoutée. 
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La forte numérisation de la réservation et du paiement d'un trajet peut être un obstacle pour les personnes 
âgées. Elles ont besoin d'informations claires et d'applications facilement accessibles, ou de points de vente 
physiques, avec ou sans assistance. 
 
Les personnes âgées ne se déplacent souvent pas très loin de leur domicile, ce qui peut les isoler socialement. 
Les hubs de mobilité pourraient leur offrir une qualité de vie à proximité de leur domicile - un espace de 
rencontre sûr avec des possibilités de s'asseoir, d'une part, et des options de transport qualitatives et accessibles 
(par exemple, le covoiturage) qui leur permettent de se déplacer occasionnellement plus loin, d'autre part. 
 
 
Jeunes 
 
Les jeunes, des écoliers aux étudiants, ne doivent pas être perdus de vue lors de la conception des hubs de 
mobilité. 
 
Les jeunes enfants sont presque toujours accompagnés d'un adulte. Pourtant, ils restent vulnérables dans la 
circulation. Ils ne peuvent pas toujours évaluer les situations, c'est pourquoi la sécurité routière (éclairage, 
passages sécurisés) reste une préoccupation autour des hubs de mobilité où de nombreux enfants sont attendus. 
 
Les jeunes qui se déplacent de manière autonome pour aller à l'école et pratiquer leurs loisirs font les mêmes 
trajets tous les jours. Ils restent longtemps dépendants de leurs parents pour l'achat des tickets. Ce dont ils ont 
besoin, c'est d'informations claires qu'ils peuvent interpréter eux-mêmes, allant des horaires et de 
l'emplacement correct d'un arrêt à des informations en temps réel sur les pannes ou les retards.  
 
À partir d'un certain âge, les jeunes seront attirés par la mobilité partagée, principalement les trottinettes et les 
vélos. Ces derniers devraient être faciles à utiliser et à réserver, à partir d'un âge où l'on peut les utiliser en toute 
sécurité.  
 
Jeunes parents 
 
La journée des jeunes parents se compose généralement de plusieurs déplacements différents : se rendre au 
travail, mais aussi emmener les enfants à l'école ou à la crèche, faire des courses et se détendre. Pour la plupart 
de ces déplacements, ils utilisent leur propre vélo ou voiture, ou les transports publics. Un hub de mobilité peut 
regrouper des modes de transport et d'autres équipements utiles qui peuvent simplifier les trajets quotidiens de 
ce groupe cible. 
 
Souvent, les jeunes parents se déplacent seuls avec leurs enfants (avec des poussettes, cartables, draisiennes) - 
la sécurité routière, ainsi que les obstacles, trottoirs inégaux ou changements difficiles, peuvent être un frein 
pour opter pour les transports publics ou les transports partagés.  
 
L'achat d'une voiture particulière ou d'un vélo cargo peut s'avérer trop onéreux pour les jeunes familles ou les 
familles monoparentales. Selon le type de déplacement, les voitures ou les vélos (cargos) partagés peuvent 
constituer une solution.  
 
 
Rappel : attention au contexte local 

 

Comme mentionné dans la définition, le contexte local détermine toujours la conception des hubs de mobilité. 

Ces derniers peuvent, par exemple, remplir une fonction particulière dans des pôles d'attraction tels qu'un centre 

de soins résidentiels ou un hôpital. Il sera donc essentiel de prendre en compte le type d'utilisateurs que ces lieux 

attireront. 
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4.4. Principes généraux  
 
Quel que soit le type d'utilisateur et ses exigences, certains principes s'appliquent à tous les hubs de mobilité 
afin de répondre aux attentes et aux besoins de chacun.  
 
 

4.4.1. Accessibilité 
 
L'accessibilité sera toujours une exigence de base pour les hubs de mobilité dans la Région de Bruxelles-Capitale. 
L'objectif est que chacun, quelles que soient ses capacités physiques, puisse se déplacer dans le hub de mobilité 
de la manière la plus autonome possible. Cela signifie que les arrêts des transports publics sont accessibles, que 
les itinéraires pédestres sont logiques, sans différences de niveau et sans obstacles, et que les dispositifs de 
guidage pour aveugles sont prévus vers les services (de mobilité) pertinents. Il est également important de 
prévoir des passages pour piétons sécurisés avec des indications tactiles. Tous les hubs devraient au minimum 
se conformer aux directives définies dans le Cahier de l’accessibilité piétonne (Bruxelles Mobilité, 2014). 
Ce qui contribue également à l'accessibilité d'un hub de mobilité, c'est un nombre suffisant de points de repos, 
tels que des bancs, pour les personnes âgées ou les personnes accompagnées d'enfants, par exemple. 
 
En outre, les informations sur les services (de mobilité) pertinents doivent être accessibles à tous, 
indépendamment de la langue ou de tout handicap. Cela signifie que des informations avec des pictogrammes, 
un support audiovisuel, des panneaux d'information (numériques ou autres) sont indispensables. 
 
La plateforme numérique MaaS doit également garantir une accessibilité maximale. 
 
 

4.4.2. Lisibilité/reconnaissabilité 
 
Dans un hub de mobilité, différents services (de mobilité) sont de préférence placés à proximité les uns des 
autres. Les voyageurs doivent être en mesure de trouver leur chemin, vers le hub et dans celui-ci. En général, les 
arrêts de transport public sont équipés de tableaux d'horaires classiques et d'indications sur les lignes de bus ou 
de tram. En outre, un plan d'ensemble du hub de mobilité est indispensable.   
 
Une signalisation de qualité et uniforme est essentielle. La signalétique et l'information sur les services de 
mobilité et autres, existants ou nouveaux, doivent être claires et sans équivoque. Cette signalisation doit être 
bien coordonnée avec tous les prestataires, en mettant l'accent sur la multimodalité. La reconnaissabilité doit 
également être appliquée à la composante numérique.  
 
La signalisation et le fléchage devraient de préférence être aussi accessibles que possible. Pour ce faire, on peut 
utiliser des pictogrammes explicites, des indications au sol, une borne d'information, numérique ou non, facile à 
lire ou à utiliser. Il est important que les informations soient également lisibles et accessibles aux personnes en 
fauteuil roulant. Les annonces audio peuvent aider les malvoyants.  
 
 

4.4.3. Sécurité 
 
Lors de la conception des hubs de mobilité, on cherche à faire de ces jonctions des lieux agréables, favorisant la 
rencontre et offrant une qualité de vie,  ce qui contribuera à un sentiment général de sécurité (sociale). Par 
exemple, le sentiment d'insécurité est l'une des principales raisons pour lesquelles les gens, en particulier les 
femmes, évitent les transports publics.  
 
La première étape consiste en un choix judicieux de l'emplacement, ainsi qu'en des interventions de base telles 
que l'éclairage. Il est préférable de choisir des lieux où le sentiment d'insécurité n'est pas trop présent, de sorte 
que le sentiment de sécurité puisse être renforcé par de petites interventions.  
 

https://mobilite-mobiliteit.brussels/sites/default/files/04-vm-pbm-nl-web.pdf
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Lors de l’aménagement, il faut veiller à éviter les coins sombres et les éléments muraux (par exemple, près d'un 
distributeur automatique de colis ou d'un arceau à vélos). La surveillance par caméra peut être utile, mais ce 
n'est pas une obligation et elle est plutôt une utilité en matière de maintien de l’ordre. En effet, il n'a pas été 
prouvé qu'elle augmentait le sentiment de sécurité. 
 
Enfin, un kiosque ou un guichet avec des agents peut contribuer au sentiment de sécurité, car il constitue un 
point de contact, mais aussi à l'accessibilité pour les personnes qui ont besoin d'aide pour planifier ou réserver 
leur voyage ou lors d'un changement de transport. 
 
 

4.4.4. Confort d'attente 
 

Le confort d'attente est également une exigence essentielle dans les hubs de mobilité. Il peut se traduire par 

l'installation d'un banc confortable dans les petits hubs, d'une zone d'attente couverte - de préférence - pour se 

protéger de la pluie et du vent, et de facilités d'attente intérieures si possible, par exemple dans le bâtiment 

d'une gare. 

 

Un espace d'attente confortable et couvert rendra l'attente et le changement plus agréables et contribuera à la 

qualité de l'expérience. En outre, c'est également l'endroit idéal pour fournir des informations sur le hub de 

mobilité et les services (de mobilité) disponibles. 

 

 

4.5. Services complémentaires 
 

Pour répondre aux besoins des différents groupes cibles, il peut être intéressant de proposer certains services. 
Ceux-ci sont généralement facultatifs, mais ils peuvent considérablement améliorer l'accessibilité, le confort 
d'attente et la qualité de l'expérience. Ils peuvent également contribuer à convaincre les gens à un transfert 
modal : en leur permettant d'économiser des déplacements, parce que les services dont ils ont besoin au 
quotidien peuvent être intégrés à l'endroit où ils montent, descendent ou prennent une correspondance. En 
outre, la valeur ajoutée créée par les services peut accroître le sentiment de sécurité et même le contrôle social 
(par ex. dans le cas des magasins ou des centres de services). 
 
Nous renvoyons aux exigences de prestation pour un aperçu des types de hub de mobilité pour lesquels certains 
services sont indispensables et où ils peuvent apporter une valeur ajoutée. 
 
En termes de mobilité, il est évidemment intéressant d'offrir autant d'options que possible, afin que les 
voyageurs puissent faire quotidiennement le choix qui répond le mieux à leurs besoins. En fonction de la 
typologie, cette offre sera plus ou moins étendue - ou utile. Il convient de noter que la nécessité de services de 
mobilité n’est pas la même dans tous les hubs. Par exemple, il n'est pas souhaitable (ou possible) de proposer 
des voitures partagées dans une zone piétonne. Il sera essentiel de toujours tenir compte du contexte local. 
 
Outre les interventions sur les infrastructures, le paragraphe 4.5.2 présente quelques recommandations de 

politiques visant à accroître l’adhésion aux hubs de mobilité et à l’intermodalité. 

 

 

4.5.1. Services 
 

Certains services ou facilités peuvent favoriser l'accessibilité et le confort. Ci-dessous, nous détaillons quelques 

services qui peuvent être particulièrement utiles aux groupes de clients décrits ci-dessus. Dans les exigences de 

prestation, ces services et d'autres sont associés aux différents types de hubs. 

 

Étant donné que tout le monde n'est pas encore familiarisé avec l'informatique, ou que les personnes disposant 

de moins de revenus n'ont souvent pas de forfait data, l'installation d'un distributeur de tickets est fortement 

recommandée dans de nombreux endroits.  
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Des toilettes publiques peuvent être intéressantes pour les personnes âgées et les parents qui se déplacent avec 

de jeunes enfants. Dans les plus grands hubs de mobilité de type 4 ou 5, cela se justifie par le fait qu'il y a souvent 

une salle d'attente intérieure. Toutefois, ces toilettes peuvent également apporter une valeur ajoutée dans les 

points névralgiques ou sur les places de quartier. 

 

Des services tels qu'un distributeur automatique de colis, une boîte aux lettres ou un magasin de proximité 

peuvent réduire la nécessité pour les voyageurs (par ex. les navetteurs) de se déplacer et donc de faire plusieurs 

arrêts supplémentaires avec une voiture particulière.  

 

Les consignes à bagages, quant à elles, peuvent améliorer le confort des personnes voyageant avec des valises, 

des courses, un casque de vélo, ce qui leur permet de poursuivre leur voyage en étant moins chargés.  

 

Le confort d'attente peut également être amélioré par la présence d'un point d'eau potable, d'un point de 

restauration à proximité ou d'un distributeur automatique, ainsi que de dispositifs de recharge pour les vélos ou 

les trottinettes privés et d'autres appareils. Le wifi gratuit peut améliorer à la fois le confort d'attente et 

l'accessibilité. 

 

 

4.5.2. Politique d’accompagnement 
 
Les infrastructures ne permettent pas de répondre à tous les besoins. Il est donc important de tenir compte, dans 
la politique générale, de la manière dont de plus en plus de personnes peuvent utiliser les hubs de mobilité et 
les services qui s'y trouvent. La coopération avec d'autres domaines politiques et différents partenaires est 
logique et nécessaire à cet égard. 
 
Les applications numériques MaaS doivent être aussi conviviales que possible. Leur développement doit prendre 
en compte les personnes moins familiarisées avec les technologies numériques. Une application doit être 
facilement accessible et conviviale, avec, par exemple, la possibilité d'un support audio pour les malvoyants (qui, 
par exemple, ont un type de smartphone différent). En ce qui concerne l'accessibilité de la partie numérique, des 
recommandations ont été formulées dans le contexte de SmartHubs (D3.3). 
 
En outre, il conviendra de mettre en place un soutien général ou ciblé aux personnes âgées ou issues de 
l'immigration ou de milieux défavorisés dans l'utilisation d'applications numériques, de sorte que la planification 
d'un itinéraire, l'achat d'un ticket ou la réservation d'un mode de transport deviennent possibles pour eux aussi. 
On pourrait également lancer un système de binôme dans lequel les personnes qui se déplacent peu par peur de 
l'inconnu seraient guidées dans des hubs (sur place ou par le biais d'une formation à distance) vers les transports 
publics ou la mobilité partagée. Cela peut également apporter une valeur ajoutée pour des personnes atteintes 
d’un handicap physique ou mental. 
 
Pour les hubs situés à proximité de lieux touristiques, un point d'information touristique peut servir de canal 
d'information (et éventuellement de point de vente de tickets) pour le hub de mobilité.  Visit.brussels peut jouer 
un rôle important à cet égard. 
 
Afin d'accroître l'adhésion et d'impliquer les riverains, et donc les voyageurs potentiels, la participation est 
fortement recommandée. Les besoins, souhaits et préoccupations des riverains peuvent ainsi être pris en compte 
grâce à une approche ascendante, notamment au moyen d’enquêtes numériques ou papier, de moments de 
participation sur le futur site, etc. Nous nous référons aux moments de participation dans le cadre du projet 
SmartHubs à Anderlecht. 
 
Par ailleurs, la communication est essentielle, tant auprès des habitants (via une communication communale) 
que des touristes (via Visit.Brussels) et des navetteurs (par exemple en collaboration avec les employeurs, les 
centres de conférence, etc.), afin de promouvoir l'objectif et l'utilité des hubs de mobilité et des services qui y 
sont proposés et de faire réfléchir les gens aux différentes options de transport alternatives. Il est nécessaire à 
cet égard d'établir un lien avec le développement d'outils numériques MaaS. 
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4.6. Persona 
 

Pour vérifier si un hub répond aux besoins de tous les voyageurs, il faut d'abord qu'il réponde aux critères de 

base : accessibilité, lisibilité/reconnaissabilité, sécurité et confort d'attente. Plus concrètement, le persona ci-

dessous peut être utilisé pour vérifier si le hub en cours de développement répond aux besoins de ces (types de) 

personnes. Bien entendu, la fonction du hub de mobilité joue également un rôle ici : quels sont les voyageurs qui 

se rendent habituellement à cet endroit, quels sont les trajets effectués par ces personnes et le hub de mobilité 

a-t-il principalement une fonction d'embarquement, de correspondance ou de débarquement. 

 

 

Julie – 35 – jeune maman (résidente) 

 

TYPE DE DÉPLACEMENTS : déplacements quotidiens et occasionnels (courses, école, crèche, domicile-travail), 

avec et sans enfants, loisirs 

BESOINS : disponibilité de différents moyens de transport, correspondances sans obstacles (avec poussette), 

sécurité (circulation et feux) 

FACILITÉS/SERVICES POTENTIELS : moyens de transport partagés adaptés (voitures familiales partagées, vélos 

cargo partagés), toilettes 

 

 

Fatma – 67 – résidente d’origine étrangère 

 

TYPE DE DÉPLACEMENTS : déplacements quotidiens et occasionnels (principalement fonctionnels, par ex. 

courses), loisirs, principalement unimodaux (transports publics ou à pied) 

BESOINS : transports publics fiables, points de repos, espace de rencontre (vert) à proximité du domicile, 

informations et vue d'ensemble facilement accessibles (non linguistique) 

FACILITÉS/SERVICES POTENTIELS : vente de tickets via un distributeur automatique ou un guichet, bancs 

 

 

Yassin – 16 – résident, étudiant 

 

TYPE DE DÉPLACEMENTS : principalement déplacements quotidiens (école et loisirs), déplacements occasionnels 

pour les loisirs 

BESOINS : transports publics fiables, disponibilité de moyens de transport alternatifs (ex : trottinettes partagées), 

parking vélos, informations facilement accessibles, sécurité 

FACILITÉS/SERVICES POTENTIELS : modes de transport partagés ne nécessitant pas d'abonnement ou de carte de 

crédit, éclairage 

 

 

Rémi – 52 – navetteur (hors RBC) 

 

TYPE DE DÉPLACEMENTS : déplacements quotidiens (domicile-travail) 

BESOINS : transports publics fiables, disponibilité de moyens de transport alternatifs pour les trajets premier et 

dernier kilomètre, informations sur les possibilités de changement et les correspondances. 

FACILITÉS/SERVICES POTENTIELS : modes de transport partagés, signalisation et informations claires concernant 

les changements 

 

 

Tom – 43 – touriste  
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TYPE DE DÉPLACEMENTS : déplacements occasionnels 

BESOINS : disponibilité et orientation vers les différents moyens de transport, informations sur les alentours et 

les destinations possibles 

FACILITÉS/SERVICES POTENTIELS : (signalisation vers) point d'information touristique, signalisation axée sur les 

destinations touristiques, informations en anglais ou non linguistiques



 

    

 
 
 
 
 
 
Tableau 1 : aperçu persona 
 

 
Persona Type de déplacements Besoins Facilités/services potentiels 

Julie – résidente, 
jeune maman (34) 

Quotidiens et occasionnels (courses, 
école, crèche, domicile-travail), avec 
et sans enfants, loisirs 

Disponibilité de différents moyens de transport, 
correspondances sans obstacles (avec poussette), 
sécurité (circulation et feux) 

Moyens de transport partagés adaptés (voitures familiales 
partagées, vélos cargo partagés), toilettes 

Fatma – résidente 
d’origine étrangère 
(67) 

Quotidiens et occasionnels 
(principalement fonctionnels, par ex. 
courses), loisirs, principalement 
unimodaux (TP ou à pied)  

TP fiables, points de repos, espace de rencontre 
(vert) à proximité du domicile, informations et 
vue d'ensemble facilement accessibles (non 
linguistique) 

Vente de tickets via distributeur automatique ou guichet, 
banc 

Yassin – étudiant (16) Principalement déplacements 
quotidiens (école et loisirs), 
déplacements occasionnels pour les 
loisirs  

TP fiables, disponibilité de moyens de transport 
alternatifs (ex : trottinettes partagées), parking 
vélos, informations facilement accessibles, 
sécurité 

Modes de transport partagés ne nécessitant pas 
d'abonnement ou de carte de crédit, éclairage 

Rémi – navetteur (52) Quotidiens (domicile-travail) TP fiables, disponibilité de moyens de transport 
alternatifs pour les trajets premier et dernier 
kilomètre, informations sur les possibilités de 
changement et les correspondances.  

Modes de transport partagés, signalisation et 
informations claires concernant les changements 

Tom – touriste (43) Occasionnels 
 

 

Disponibilité et orientation vers les différents 
moyens de transport, informations sur les 
alentours et les destinations possibles 

(Signalisation vers) point d'information touristique, 
signalisation axée sur les destinations touristiques, 
informations en anglais ou non linguistiques 
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5. EXIGENCES DE PRESTATION 
 

5.1. Introduction 
 
Les exigences de prestation sont l'ensemble des critères auxquels les hubs de mobilité doivent répondre. Les 

exigences de prestation vont ainsi de l'infrastructure concrète à des critères plus abstraits tels que la lisibilité. 48 

exigences de prestation ont été déterminées sur la base d'études existantes, en tenant compte des groupes de 

clients ainsi que des contributions des parties prenantes, et ont été divisées en quatre catégories, à savoir : 

 
- Infrastructure de mobilité (16 exigences de prestation) 
 
- Infrastructure de facilitation (19 exigences de prestation) 

 
- Lisibilité (4 exigences de prestation) 

 
- Accessibilité (9 exigences de prestation) 

 
Comme indiqué précédemment, un hub de mobilité n'est pas l'autre, et la typologie a été développée pour 

proposer la bonne infrastructure au bon endroit ou au bon hub. En effet, les exigences de prestation ou les 

infrastructures nécessaires varient en fonction du type de hub de mobilité. En conséquence, le nombre 

d'exigences de prestation augmente du type 1 au type 5, par exemple les hubs interrégionaux doivent répondre 

à plus d'exigences de prestation que les hubs de proximité. Cette variation a pour but de proposer les bons 

équipements au voyageur qui en a besoin. Pensez aux différents types de hubs et donc aux différentes zones de 

chalandise mais aussi aux différentes distances de déplacement, aux différents modes et par conséquent aux 

différentes infrastructures et au nombre de voyageurs. La typologie et les différentes exigences de prestation 

qui en découlent sont donc également un outil permettant de répartir correctement les moyens disponibles. 

 

Pour chaque type de hub de mobilité, les performances ont également été divisées en « must-haves » et « nice-

to-haves », c'est-à-dire en exigences de prestation nécessaires et en exigences de prestation souhaitables pour 

le type en question. Il a été procédé à cette division afin de garantir un minimum approprié d'exigences de 

prestation pour chaque type de hub. La distinction entre « must-haves » en « nice-to-haves » est également un 

moyen d'atténuer les répercussions possibles des différences budgétaires entre les communes dans les hubs. 

Avec une division claire entre les « must-haves » et les « nice-to-haves », tous les hubs peuvent respecter les 

exigences minimales, mais il est également possible, simultanément, d'en faire plus, au fil du temps ou non.  

  

Ci-après, nous examinons les exigences de prestation de chaque catégorie. Pour un aperçu complet des exigences 

de prestation par type de hub, voir tableau 5. 

 
 

5.2. Infrastructure de mobilité 
 
L'infrastructure de mobilité comprend tous les équipements de stationnement, les zones d'attente, les drop 

zones et autres infrastructures directement liées aux déplacements, faisant des hubs de mobilité des « points de 

contact » pour la mobilité, y compris pour les systèmes en free-floating. L'offre de mobilité (trams, trains, bus, 

etc.) figure déjà dans la typologie, à la seule exception des P+R, qui sont également compris dans la typologie. 

Pour la répartition de l'infrastructure de mobilité entre les différents types de hubs, voir tableau 2.   

 

Bien que la division en « must-haves » et « nice-to-haves » ait été rendue aussi claire que possible, cette division 

doit être appliquée judicieusement. Par exemple, les exigences de prestation de l'infrastructure de mobilité 

comprennent trois types de parkings vélos : les parkings vélos, les parkings vélos couverts et les parkings vélos 

sécurisés/surveillés. Si un hub de mobilité doit satisfaire aux trois exigences en raison de son type, on peut se 
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contenter de proposer un parking vélos sécurisé/surveillé ; la pertinence des deux autres types doit être 

examinée en fonction de la situation unique de l'endroit en question. 

 
Tableau 2: exigences de prestation par type – catégorie d’infrastructure de mobilité 
 

 
 
 

5.3. Infrastructure de facilitation 
 
L'infrastructure de facilitation est l'ensemble des équipements qui créent une valeur ajoutée significative pour 

les voyageurs et font d'un hub de mobilité plus qu'un simple point de transit. La mise à disposition des services 

postaux, d'un distributeur automatique de billets ou de lieux de travail, par exemple, peut permettre d'éviter des 

déplacements (supplémentaires). Pour la répartition de l'infrastructure de facilitation entre les différents types 

de hubs, voir tableau 3.  

 

Les infrastructures de facilitation doivent également être exploitées de manière judicieuse. Les exigences de 

prestation en matière d'infrastructures de facilitation comprennent, par exemple, trois types de zones de repos 

: les zones de repos, les zones de repos couvertes et les zones de repos intérieures. Si, en raison de son type, un 

hub de mobilité doit répondre à ces trois exigences, on peut se contenter de proposer une zone de repos 

intérieure. La pertinence des deux autres types de zones doit être examinée à la lumière de la situation unique 

du lieu en question. 
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Tableau 3: exigences de prestation par type – catégorie infrastructure de facilitation 
 

 
 
 

5.4. Lisibilité 
 
La catégorie « lisibilité » comprend un certain nombre d'exigences de prestation qui sont moins tangibles que 

l'infrastructure des deux catégories précédentes, mais qui sont néanmoins très importantes pour le bon 

fonctionnement du hub de mobilité et pour permettre son utilisation intuitive. Les exigences de prestation de 

cette catégorie varient moins en fonction du type de hub. Pour la répartition des exigences de prestation en 

matière de lisibilité entre les différents types de hub, voir tableau 4. 

 

L'exigence de prestation « bonne lisibilité » peut être atteinte, par exemple, en aménageant l'espace du hub de 

manière à ce que les lignes de visibilité soient claires. Toutefois, cela dépend entièrement de la situation spatiale 

d'un hub spécifique. L'exigence "bonne reconnaissabilité" peut être atteinte grâce au branding et à la cohérence 

des couleurs et des logos, par exemple. Les exigences de prestation « signalétique interne et externe » 

contribuent également à la lisibilité d'un hub, afin de faciliter la navigation vers le hub, par exemple le P+R, et de 

trouver facilement les facilités qui s'y trouvent. La signalétique interne est particulièrement importante dans les 

hubs de grande superficie ainsi que dans les hubs où une partie des facilités sont situées en intérieur, par exemple 

dans les gares. Dans les hubs plus petits, typiquement de type 1, 2, 3, cela sera moins applicable.  

 
 

5.5. Accessibilité 
 
La catégorie « accessibilité » comprend un certain nombre d'exigences de prestation qui sont plutôt 

conceptuelles et donc également moins tangibles, parfois plus difficiles à traduire en infrastructures concrètes 

et qui dépendent encore une fois en partie de la situation spatiale du hub en question. Néanmoins, l'accessibilité 

est un critère extrêmement important pour le succès ou l'utilisation du hub, de sorte que, là encore, il y a peu de 

variations en fonction du type. Pour la répartition de l'infrastructure de mobilité entre les différents types de 

hubs, voir tableau 4. 

 

Les exigences de prestation telles qu'un éclairage « suffisant », une « bonne » accessibilité pour les cyclistes, une 

accessibilité "intégrale" sont sujettes à interprétation et doivent donc être considérées en fonction du contexte 

spatial du hub en question. En ce qui concerne « l'accessibilité intégrale »2, elle n'existe que lorsque toutes les 
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exigences de prestation susmentionnées sont remplies, c'est-à-dire à la fois les aides tactiles, les aides auditives, 

l'accessibilité sans assistance aux fauteuils roulants, etc. L'exigence de prestation « sécurité » est entendue au 

sens large. Elle inclut donc tous les types de nuisances (sociales). La sécurité est donc évidemment recherchée 

partout, mais tout ne peut être résolu ou garanti ni par l'aménagement de l'espace ni par l'infrastructure, c'est 

pourquoi cette exigence de prestation est inscrite comme un « nice-to-have » pour chaque type. 

 
Tableau 4 : exigences de prestation par type - catégories lisibilité et accessibilité 
 

 
 
* Accessibilité intégrale signifie que toutes les exigences de prestation susmentionnées sont satisfaites.3 

 
  

 
3Le Vademecum Piétons de la Région de Bruxelles-Capitale (Bruxelles Mobilité, 2014) stipule qu'un espace public est dit accessible s'il est 
conçu de manière à ce que chacun puisse l'utiliser de manière autonome pour participer facilement aux activités sociales, culturelles et 
économiques. Par conséquent, dans la présente vision, on entend par « accessibilité intégrale » un accès autonome pour tous, ce qui implique 
un grand nombre d'infrastructures telles que des aides tactiles et auditives. 
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Tableau 5: aperçu des exigences de prestation par type 
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6. ÉTUDES DE CAS 
 

6.1. Introduction 
 
Pour vérifier l'applicabilité de la typologie, des exigences de prestation afférentes et des groupes de clients par 
rapport à la réalité, il a été décidé de travailler avec un certain nombre d'études de cas réparties sur l'ensemble 
de la région de Bruxelles-Capitale. 
 
L'importance du choix des sites dans le déploiement ciblé des hubs de mobilité sera expliquée au point 6.2. Le 
principe de sélection utilisé pour les vingt sites finaux est expliqué au point 6.3. Ensuite, au point 6.4, nous 
présentons une vue d'ensemble des 20 études de cas et expliquons la méthodologie appliquée (fiches). Enfin, ce 
chapitre présente le modèle papillon (6.5), qui est un élément essentiel de la méthodologie des études de cas et 
qui est lié à la typologie et aux exigences de prestation.  
 
 

6.2. Choix des sites 
 
Le vaste réseau de TP de la RBC a servi de base à la typologie des hubs de mobilité, donnant une certaine 
orientation aux emplacements possibles de ces hubs. Les nœuds du réseau de TP avec le réseau cyclable 
(paramètre de localisation dans la typologie) délimitent davantage le nombre d'emplacements appropriés. 
Toutefois, comme nous l'avons déjà mentionné, les hubs de mobilité sont également concevables dans des 
endroits où les TP ne sont pas (encore) présents.  En effet, dans la réalité, l'offre et la demande (de transport) ne 
sont pas toujours en adéquation. Les hubs de mobilité peuvent affiner les mailles du réseau de TP au lieu de se 
contenter de valider le réseau existant. Pour constituer un complément essentiel, l’endroit doit disposer d’un 
potentiel de transport suffisant. Ce potentiel peut être rendu tangible par la proximité d’activités, une densité 
suffisamment élevée et la position du hub dans le réseau (voir plus loin paramètres espace (A) et réseau (B) dans 
le modèle papillon 6.5). Ce potentiel varie à nouveau en fonction du type, le potentiel de transport minimal étant 
évidemment plus limité pour un hub de type 1 que pour un hub de type 4. Le potentiel de transport peut être 
divisé en potentiel de début et fin de trajet (logique de proximité), d’une part, et potentiel de correspondance 
(logique de réseau). Le potentiel de début et fin de trajet est déterminé par la proximité d’activités par rapport 
au hub (voir plus loin paramètre espace dans le modèle papillon 6.5). Cette logique de proximité s'applique 
principalement à la détermination des emplacements des hubs de types 1, 2 et 3. Le potentiel de correspondance 
est déterminé par l'intensité de l'offre de transport et l'interconnexion des différentes lignes et des différents 
modes. Dans la RBC, le niveau de spécialisation multimodale des voiries (SMV) peut également être pris en 
compte (voir plus loin paramètre réseau dans le modèle papillon 6.5). Cette logique de réseau vaut 
principalement pour les hubs de mobilité de types 5, 4 et 3. Les deux logiques s'appliquent évidemment à tous 
les types de hubs, mais dans des mesures plus ou moins importantes selon le type.4 
 
En fin de compte, c'est souvent l'infrastructure existante qui détermine l'emplacement d'un hub de mobilité. 
Après tout, l'emplacement des stations, gares ou arrêts est souvent le résultat de conditions préalables liées à 
l'infrastructure ou simplement à la nécessité de disposer d'un espace disponible suffisant. Dans la pratique, 
comme les arrêts (de métro) ou les gares ne peuvent pas être déplacés facilement et que l'espace ouvert est 
rare, l'emplacement du hub sera souvent déterminé par l'emplacement des infrastructures existantes (logique 
de réseau) ou par l'espace disponible (logique de proximité)4.  
 
En raison de l'importance de l'infrastructure existante, celle-ci a été largement inventoriée à l'aide de cartes SIG, 
ainsi que d'une vue d'ensemble des opérateurs actifs dans la RBC (voir respectivement annexes 2 et 1). 
 
 

6.3. Principe de sélection des études de cas 
 

 
4 Vlaamse Beleidsvisie Mobipunten (Vlaamse Overheid, 2019) 
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Dans le cadre de cette étude, nous avons sélectionné 20 hubs de mobilité pour tester la typologie, les exigences 
de prestation et les points d'attention liés aux groupes de clients.  
 
Afin de ne pas faire un exercice purement théorique, mais d'arriver à une sélection de hubs réalisables à court 
terme, qui ensemble pourraient servir de "cas pilotes", certains critères ont été utilisés en concertation avec le 
groupe de pilotage : 

- Un réseau cohérent, en quelques pôles au sein de certaines communes et transfrontaliers, avec une 
densité suffisante 

- Un réseau clair et lisible, tant pour les pouvoirs locaux que pour les futurs utilisateurs 
- Un réseau soutenu, à partir d'une coopération constructive entre la RBC et les communes impliquées, 

déjà engagées 
- Une diversité d'emplacements et de typologies à petite échelle 
- Une connexion et une intégration à la vision régionale de la mobilité et à Good Move 

 
Comme point de départ, nous avons utilisé une liste de 55 suggestions basées sur : le travail d'étude du groupe 
de travail RER Place, les propositions des communes et les propositions du consortium. Sur cette base, une liste 
de 30 lieux a été établie et  un équilibre a été recherché entre tous les critères ci-dessus. Les sites situés à 
l'intérieur des mailles déjà réalisées ou planifiées (Good Move) se sont vu attribuer une valeur plus élevée, étant 
donné qu'une politique de mobilité consciente est déjà en place et que les hubs de mobilité peuvent servir de 
mesure d'accompagnement, en offrant diverses options de mobilité alternatives. 
 
En concertation avec le groupe de pilotage, cette liste longue a été réduite à une liste restreinte de 20 hubs de 
mobilité. La figure 6 illustre la liste finale de 20 cas pilotes (liste restreinte) sur une carte, ainsi que les 35 sites 
restants (liste longue) de la liste de 55.  
 
Il est important de noter qu'en plus de la liste initiale de 30 hubs de mobilité, plusieurs pôles supplémentaires 
de hubs de mobilité ont pu être proposés dès cette première phase d'étude, ce qui démontre le potentiel 
d'expansion du réseau de hubs de mobilité à court terme.  
 
 
Figure 6 : Vue d'ensemble des études de cas de la liste longue et de la liste restreinte 
 

  

Liste longue 
(35) 

Liste restreinte 
(20) 
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6.4. Aperçu de la liste restreinte de l’étude de cas 
 
Le tableau ci-dessous présente les 20 études de cas (liste restreinte) sélectionnées pour tester la typologie, les 
exigences de prestation par type et les groupes de clients par rapport à la réalité. La liste des 35 autres sites 
étudiés (liste longue) figure à l'annexe 7 - tableau 18.  
 
 
Tableau 6 : aperçu des études de cas (liste restreinte) 
 

Numéro du 
cas 

Nom du 
cas 

évaluation initiale  
type de cas 

1 Porte de Hal type 4 hub intrarégional 

2 Place du Conseil (à Anderlecht) type 2 hub de quartier 

3 Gare de Jette type 4 hub intrarégional 

4 Albert type 4 hub intrarégional 

5 Saint-Denis type 3 hub interquartiers 

6 Place du Miroir type 3 hub interquartiers 

7 Rochefort type 3 hub interquartiers 

8 Saint-Guidon type 4 hub intrarégional 

9 Ceria-Coovi type 5 hub interrégional 

10 Gare de Haren/Haren-Sud type 3 hub interquartiers 

11 Roodebeek type 4 hub intrarégional 

12 Petite-Île type 2 hub de quartier 

13 Peterbos type 2 hub de quartier 

14 Gare d'Etterbeek type 5 hub interrégional 

15 Meiser type 3 hub interquartiers 

16 Place Keym type 3 hub interquartiers 

17 Comte de Flandre type 3 hub interquartiers 

18 Bon Air type 1 hub de proximité 

19 Archiducs type 1 hub de proximité 

20 Gare de Berchem type 3 hub interquartiers 
 
 
Pour chacun des cas susmentionnés, nous avons élaboré une fiche qui fournit relativement beaucoup 
d'informations sur le cas de manière brève et concise (voir l'annexe 6). Les fiches contiennent toujours les 
éléments suivants : 
 

- Des informations de base sur le cas, telles que le nom, le type de hub et l'adresse 
- Une carte d'implantation (SIG), sur laquelle l'infrastructure du quartier est représentée par un point. 

Pour une interprétation correcte des points, il convient de se référer à la légende correspondante, voir 
annexe 6 - figure 44 

- Le modèle papillon appliqué au cas 
- Un espace pour d’éventuelles remarques sur le cas 
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6.5. Modèle papillon 
 
Le modèle papillon5 est un outil qui permet de brosser en un coup d'œil une image relativement détaillée et 
relativement complète d'un hub. En effet, le papillon comprend 14 paramètres pertinents notés sur une échelle 
allant de 0 à 5. Le modèle papillon permet de dresser simultanément un tableau de la situation actuelle et de la 
situation souhaitée (vision). Grâce à cette combinaison, la différence entre la situation actuelle et la situation 
souhaitée apparaît clairement et il est également possible de déduire la quantité de travail nécessaire pour 
atteindre la vision, ainsi que les domaines dans lesquels il y a plus ou moins de travail pour le hub en question. 
Ainsi, le modèle est un outil pour l'inventaire initial d'un cas, mais aussi un moyen d'identifier les endroits « quick 
wins ». Les 14 paramètres du modèle papillon sont présentés à la figure 7 et répartis dans les quatre quadrants 
suivants :  
 
- A. Espace (4) 

 

- B. Réseau (4) 

 

- C. Infrastructure de mobilité (3) 

 

- D. Facilités (3) 

 

 
Figure 7 : Illustration Modèle papillon 

 

 
 
 

6.5.1. Contexte autour du hub & infrastructure dans le hub 
 
Ensemble, les quatre quadrants du modèle papillon forment une image complète du hub. Ainsi, les deux 
quadrants supérieurs du modèle papillon (espace (A) et réseau (B)), ou la moitié supérieure du papillon, se 
focalisent sur le contexte autour du hub et la moitié inférieure (infrastructure de mobilité (C) et facilités (D)) se 
concentre sur l'infrastructure dans le hub, à nouveau tant pour la situation actuelle que pour la situation visée 
(vision future) en utilisant des couleurs différentes, qui seront clarifiées plus loin. 
 

 
5Le modèle papillon développé pour cette vision est basé sur le « Vlindermodel Slimme Schakels » de la ville 
d'Anvers.  
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Quant à la vision future, elle est déterminée pour une grande partie des paramètres en fonction du type de hub 
(T) ou des exigences de prestation associées à ce type (TP). Cela signifie donc que la vision future est la même 
pour tous les hubs du même type, pour la plupart des paramètres. Pour certains paramètres, une vision future 
uniforme par type n'est pas possible. Dans ce cas, les valeurs de la vision (0-5) dépendent du cas en question (C). 
La manière dont les scores sont plus précisément répartis est expliquée plus en détail à l'annexe 3.  Les valeurs 
de la vision des paramètres qui relèvent du quadrant « espace », par exemple, ne peuvent pas être définies 
uniformément en fonction du type de hub de mobilité, parce qu'elles sont en dehors du champ d'application de 
la typologie des hubs de mobilité, et qu'elles sont liées à un autre domaine politique. Toutefois, la prise en 
considération du contexte spatial d’un hub de mobilité reste pertinente, tout comme le développement d’une 
vision à cet égard pour le hub en question, et ce, parce que la concentration et la distribution des fonctions 
(logement, commerce, pôles d'attraction, etc.) dans l'espace génèrent des déplacements.  
 
L'aspect espace n'a pas été inclus auparavant dans la typologie ni dans les exigences de prestation parce que 
l'une des hypothèses de cette vision est que presque tous les hubs de la région bruxelloise sont situés dans des 
zones urbaines ou périurbaines, ce qui rend la prise en compte du contexte macrospatial moins pertinente. C'est 
pourquoi l'aspect « espace », et plus spécifiquement le contexte microspatial, est introduit à l'aide du modèle 
papillon.   
 
 
Espace 
 
Dans le quadrant "espace", on examine dans quelle mesure un hub est situé dans un environnement résidentiel 
(A1), commercial (A2), de bureaux (A3) et touristique (A4). Pour déterminer les scores relatifs à la situation 
actuelle de chaque lieu, on a tenu compte des affectations du sol et des densités de la population dans la RBC. 
Ainsi, les scores pour ces paramètres spatiaux peuvent être facilement déterminés en examinant, par exemple, 
les affectations du sol existantes au niveau du hub en question. La traduction de l’affectation du sol en scores est 
indiquée dans le tableau de bord correspondant et expliquée ci-dessous, voir annexe 3 - tableau 8. 
 
En ce qui concerne la vision future de l'espace et les scores qui y sont associés, le niveau d'ambition doit être 
déterminé pour chacun des hubs de mobilité, voir annexe 3 - tableau 9. Dès que la vision est déterminée, elle 
doit être traduite en scores pour le modèle papillon sur la base du même tableau de bord pour la situation 
actuelle, voir annexe 3 - tableau 8. Cela est nécessaire pour que la situation actuelle et la situation visée soient 
comparables.  

 
 

Réseau 
 
Dans le quadrant « réseau », l'accent est mis sur les connexions du hub avec les réseaux de voirie des différents 
modes. Ceux-ci ont été classés selon le principe STOP, à savoir : le réseau piétonnier (B1), le réseau cyclable (B2), 
les réseaux de TP (B3) et les réseaux automobiles (B4).  
 
Pour attribuer à chaque hub des scores qui décrivent la situation actuelle en fonction de ces quatre paramètres, 
on a tenu compte des niveaux définis dans la spécialisation multimodale des voiries de Good Move, à savoir 
« quartier », « confort » ou « plus » et d'éventuelles variantes telles que « plus sur la voirie » et « hors voirie » 
pour les TP et ou d'autres catégories supplémentaires telles que, par exemple, le boulevard piétonnier ou le RER 
vélo. Les scores des paramètres du réseau peuvent donc être facilement déterminés en vérifiant cette 
classification des voiries au niveau du hub en question. La traduction de la classification des voiries en scores 
pour le modèle papillon est indiquée dans le tableau de bord correspondant, voir annexe 3 - tableau 10.  
 
En ce qui concerne les scores de réseau pour la vision future, pour les modes vélo et TP, ils sont définis dans la 
typologie, en particulier dans le paramètre localisation. En d'autres termes, la vision de ces points en termes de 
réseau cyclable (B2) et de réseau de TP (B3) est déterminée en fonction du type de hub de mobilité. Les valeurs 
pour le type en question peuvent être vérifiées dans le tableau de bord correspondant, voir annexe 3 - tableau 
11. Pour les modes voiture et marche, l'ambition doit être déterminée au cas par cas, voir annexe 3 - tableau 11. 
Une fois l'ambition déterminée, la traduction de la vision en valeurs concrètes pour le modèle papillon doit se 
faire selon le même tableau de bord que pour la situation actuelle, voir annexe 3 - tableau 10, toujours pour 
pouvoir comparer la situation actuelle et la situation visée. 
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Figure 8 : Illustration Modèle papillon – distinction entre la partie supérieure et la partie inférieure du modèle 

 

 
 
 
Infrastructure de mobilité 
 
Le quadrant des infrastructures de mobilité comprend tous les types de facilités directement liées aux 

déplacements, telles que les infrastructures de stationnement pour diverses formes de pré- ou post-transport. 

Ce quadrant se compose des paramètres suivants : infrastructure vélos (C1), infrastructure voitures (C2) et 

mobilité partagée (C3).  

 

Pour attribuer des scores par hub qui décrivent la situation actuelle au moyen de ces trois paramètres, nous 

examinons l'aperçu des exigences de prestation, voir annexe 4. L'aperçu des exigences de prestation est une liste 

des équipements regroupés selon les mêmes quatre catégories que les exigences de prestation du chapitre 5, 

mais sans lien avec les types. De cette manière, la situation actuelle est décrite en utilisant les mêmes exigences 

de prestation que la vision, ce qui permet de comparer la situation actuelle et la vision. Concrètement, pour les 

paramètres du quadrant infrastructure de mobilité dans le modèle papillon, nous examinons la catégorie 

éponyme « infrastructure de mobilité » dans l'aperçu des exigences de prestation. Pour chaque équipement 

présent, le hub reçoit un score plus élevé qui est finalement ramené à un maximum de 5 pour compléter le 

modèle papillon. La traduction des exigences de prestation en scores est indiquée dans le tableau de bord 

correspondant, voir annexe 3 - tableau 12.  

 

La situation visée d'un hub en termes d'infrastructure de mobilité est fixée en fonction du type de hub, et ce, à 

l’aide des exigences de prestation par type de hub, voir tableau 5. Cela signifie que la situation visée en termes 

d’infrastructure est la même pour tous les hubs du même type. Ceci est conforme au principe cité au chapitre 5, 

selon lequel les hubs de mobilité de même type doivent répondre aux mêmes exigences de prestation. 

 

Toutefois, le tableau des exigences de prestation (tableau 5) établit une distinction entre les must-haves et les 

nice-to-haves par type, comme indiqué précédemment au chapitre 5. Ainsi, les must-haves, comme leur nom 

l'indique, sont une exigence et les nice-to-haves sont recommandés ou souhaités. Grâce à cette distinction, 

l'ambition ou la situation visée pour un hub ne peut pas recevoir un score univoque par paramètre, mais est 

décrite au moyen de limites inférieure et supérieure. Cela signifie que si, après (ré)aménagement, un hub 

obtient un score se situant entre ces limites inférieure et supérieure par paramètre, c'est suffisant. La fourchette 

entre la limite inférieure (must-haves) et la limite supérieure (nice-to-haves) montre également les possibilités 

Contexte 
autour 
du hub 

Offre dans le 
hub 
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de croissance souhaitées d'un hub en fonction de son type. Les scores des limites inférieure et supérieure sont 

naturellement issus des exigences de prestation pour chaque type et sont indiqués pour chaque type dans le 

tableau de bord correspondant, voir annexe 3 - tableau 13. 

 
 
Facilités 
 

Dans le quadrant des facilités, on examine toutes sortes de facilités qui sont plutôt indirectement liées aux 

déplacements, mais qui jouent néanmoins un rôle important en facilitant le passage d'un mode à l'autre. Le 

quadrant se compose des paramètres suivants : services (D1), lisibilité (D2) et accessibilité (D3).  

 

Pour attribuer des scores par hub qui décrivent la situation actuelle au moyen de ces trois paramètres, nous 

examinons à nouveau l'aperçu des exigences de prestation, voir annexe 4. L'aperçu des exigences de prestation 

est une liste des équipements regroupés selon les mêmes quatre catégories que les exigences de prestation du 

chapitre 5, mais sans lien avec les types. De cette manière, la situation actuelle est décrite en utilisant les mêmes 

exigences de prestation que la vision, ce qui permet de comparer la situation actuelle et la vision. Concrètement, 

pour les paramètres du quadrant facilités du modèle papillon, on prend en compte les catégories « infrastructure 

de facilitation », « lisibilité » et « accessibilité » de l'aperçu des exigences de prestation. Pour chaque équipement 

présent, le hub reçoit un score plus élevé qui est finalement ramené à un maximum de 5 pour le modèle papillon. 

La traduction des exigences de prestation en scores est indiquée dans le tableau de bord correspondant, voir 

annexe 3 - tableau 14. 

 

La situation visée d'un hub en termes de services (D1), de lisibilité (D2) et d'accessibilité (D3) est fixée en fonction 

du type de hub, et ce, à l’aide des exigences de prestation par type de hub, voir tableau 5. Cela signifie que la 

situation visée en termes de facilités est la même pour tous les hubs du même type. Ceci est conforme au principe 

cité au chapitre 5, selon lequel les hubs de mobilité de même type doivent répondre aux mêmes exigences de 

prestation. 

 

Toutefois, le tableau des exigences de prestation (tableau 5) établit une distinction, en termes d’infrastructure 

de facilitation, de lisibilité et d’accessibilité, entre ce que l’on appelle les must-haves et les nice-to-haves par 

type, comme indiqué précédemment au chapitre 5. Ainsi, les must-haves, comme leur nom l'indique, sont une 

exigence et les nice-to-haves sont recommandés ou souhaités. Grâce à cette distinction, l'ambition ou la situation 

visée pour un hub ne peut pas recevoir un score univoque par paramètre, mais est décrite au moyen de limites 

inférieure et supérieure. Cela signifie que si, après (ré)aménagement, un hub obtient un score se situant entre 

ces limites inférieure et supérieure par paramètre, c'est suffisant. La fourchette entre la limite inférieure (must-

haves) et la limite supérieure (nice-to-haves) montre également les possibilités de croissance souhaitées d'un 

hub en fonction de son type. Les scores des limites inférieure et supérieure sont naturellement issus des 

exigences de prestation pour chaque type et sont indiqués pour chaque type dans le tableau de bord 

correspondant, voir annexe 3 - tableau 15. 

 
 

6.5.2. Vision alternative sur le modèle papillon 
 
Le modèle papillon permet également de considérer les quadrants sous un angle différent. En effet, les moitiés 
gauche et droite du papillon mettent l'accent sur différents aspects du hub. 
 
La moitié gauche donne une vue des aspects espace et liés à l'utilisateur du hub. Elle répond aux questions 
suivantes : « Quels types de lieux de la ville sont desservis ? » et « Comment l'aménagement (de l'espace) 
garantit-il une utilisation aisée de ce hub ? » 
 
La moitié droite porte sur tout ce qui a trait à la mobilité. Elle répond aux questions suivantes : « Quel réseaux 
sont desservis ? » et « Quelle offre de mobilité est proposée dans le hub ? » 
 
  



   

 

 
   

42 

6.5.3. Autre application du modèle papillon 
 
Dans cette vision, le modèle papillon a été utilisé pour vérifier la différence entre la situation actuelle et la 
situation visée d’un lieu de hub, en comparant la situation actuelle d'un cas aux exigences de prestation 
déterminées pour le type de cas en question. Toutefois, cette méthodologie peut également être utilisée pour 
visualiser les objectifs de développement par hub et pour comparer les hubs entre eux en remplaçant la vision 
future par le potentiel du hub en question. 
 
 
Figure 9 : Illustration Modèle papillon – distinction entre la vision et la situation actuelle (couleurs) 

 

 
 
 
Figure 10 : Illustration Modèle papillon – distinction entre la partie gauche et droite du modèle 
 

 
 

Usagers & 
Espace 

Offre de 
mobilité 



   

 

 
   

43 

7. CADRE DE MISE EN OEUVRE 
 

7.1. Introduction 
 

Dans ce chapitre, un début de mise en œuvre est proposé6. La typologie élaborée, les exigences de prestation et 

le principe de sélection des emplacements constituent un guide pour le déploiement des hubs de mobilité dans 

la RBC. Cependant, le succès des hubs de mobilité ne dépend pas seulement d'une typologie et d'exigences de 

prestation bien pensées. Un cadre de mise en œuvre clair est également indispensable pour garantir la réussite 

des hubs de mobilité.  

 

Le cadre de mise en œuvre définit d’abord la gestion globale des hubs de mobilité (7.2-7.3). Il est important de 

diffuser la vision politique et de l'utiliser pour constituer un réseau fort de hubs de mobilité. Cela permet d'éviter 

un manque de cohérence entre les hubs de mobilité. Il suggère ensuite une manière de lancer un hub de mobilité 

individuel (7.4). Le démarrage d’un hub de mobilité est une phase cruciale pour la mise en place d’un hub de 

mobilité qualitatif. Pour finir, on aborde la gestion et l’exploitation d’un hub de mobilité (7.5). Cette phase est 

également importante pour perpétuer ou optimiser le niveau de qualité d’un hub de mobilité. 

 

La définition de l'exercice des rôles et des responsabilités n'a pas encore été élaborée conjointement avec toutes 

les parties prenantes dans le cadre de cette vision et nécessite un travail de fond supplémentaire de la part de 

toutes les parties prenantes. 

 

 

7.2. Rôle de régisseur 
 

À terme, des centaines de hubs de mobilité seront créés sur l'ensemble du territoire de la Région de Bruxelles-

Capitale.  Ce défi est trop important et trop diversifié pour être géré « du haut vers le bas ». La participation 

active du plus grand nombre possible de parties prenantes est donc nécessaire. 

 

Une régie forte est donc nécessaire pour mener à bien les diverses initiatives. Tant la Région de Bruxelles-Capitale 

- par l'intermédiaire de Bruxelles Mobilité - que les communes doivent assumer un rôle de régisseur 

complémentaire à cet égard. Les principaux éléments essentiels sur lesquels on peut ou doit agir sont les suivants 

: 

 

- Coordination & Planning 

 

- Equipements 

 

- Visibilité 

 

- Services & Gestion des parties prenantes 

 

- Gestion & entretien 

 
 

7.2.1. Bruxelles Mobilité 
 

Il est recommandé que Bruxelles Mobilité joue un rôle de régisseur de coordination globale. En effet, il est 

préférable que le développement d'un cadre politique et d'instruments de soutien se fasse de manière cohérente 

pour l'ensemble de la Région de Bruxelles-Capitale. Ce rôle de régisseur peut prendre plusieurs formes.  

 
6 Sur la base de la Vlaamse Beleidsvisie Mobipunten (Vlaamse Overheid, 2019) 
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Coordination & Planning 

 

La coordination et le planning peuvent tout d'abord se concrétiser par l'élaboration d'un cadre politique qui 

prévoit : l'élaboration d'une stratégie de développement commune unique, d'une seule identité graphique 

(globale) et signalisation, d'un guide de mise en œuvre unique et, enfin, d'un programme d'exigences qui prévoit 

une variation du niveau de service, conformément à la typologie en fonction de la demande, de l'offre et de 

l'emplacement. 

 

Ce document de vision est la première étape de l'élaboration de cette stratégie de développement, mais il devra 

être développé plus en profondeur. D'autres initiatives à cette fin peuvent inclure les éléments suivants : 

l'élaboration d'un vade-mecum, d'un enregistrement et d'une base de données, d’un planning et d'un budget, 

d'un cadre d'évaluation, d'une promotion et communication, de l'acquisition et du partage de connaissances. 

 

 

Visibilité 

 

La visibilité est un élément essentiel du développement et du succès des hubs de mobilité, notamment en raison 

de leur reconnaissabilité et de leur maillage. Bruxelles Mobilité doit développer une politique active en la 

matière.  Cela va évidemment de pair avec une entité graphique pour les hubs de mobilité. Cette entité graphique 

et les critères de visibilité doivent être imposés aux communes et aux prestataires de services. Cela peut se faire 

tant sur la base d'accords que de réglementations. 

 

 

Services & Gestion des parties prenantes 

 

La gestion des parties prenantes et des relations avec tous les prestataires de services impliqués est de 

préférence coordonnée autant que possible par Bruxelles Mobilité.  La préférence est donnée aux accords(-

cadres) avec les fournisseurs pour l'ensemble du territoire de la Région de Bruxelles-Capitale.   Cela peut varier 

en fonction du type de hub et de l'emplacement précis. Les concessions ou accords actuels pour la mobilité 

partagée devront également être pris en compte. Des dispositions transitoires pourraient être envisagées à cet 

égard.  Il convient également de souligner l'importance de l'intégration entre la conception numérique et 

physique des hubs de mobilité dans le contexte plus large du MaaS. 

 

 

Gestion & entretien 

 

La gestion et l’entretien devraient être confiés autant que possible à un seul opérateur. Pour ce faire, Bruxelles 

Mobilité devrait jouer un rôle pilote. L'exemple de la complexité de la gestion des arrêts de bus montre ce qu'il 

ne faut pas faire. Cependant, par pragmatisme, nous devrons accepter que l'unité de gestion ne soit pas un 

objectif à atteindre et que nous garantissions plus d'unicité dans la gestion et l'entretien par d'autres moyens. 

 
 

7.2.2. Pouvoirs locaux 
 
Les communes peuvent et voudront sans doute prendre des initiatives concernant les hubs de mobilité situés 

sur leur territoire. Pour le financement de l'équipement des hubs de mobilité, il semble logique que la région ou 

la commune, qui est propriétaire ou gestionnaire du domaine public sur lequel se situe le hub de mobilité, en 

assume la responsabilité. La Région pourrait également envisager de mettre en place un mécanisme de 

subvention à cet effet ou d'utiliser les programmes de subvention existants. 
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7.2.3. Sociétés de TP 
 
Les sociétés de transport public sont évidemment un maillon essentiel dans le développement des hubs de 

mobilité. Les hubs de mobilité visent à renforcer l'offre de transport public avec des services de mobilité 

supplémentaires et d'autres services. Le lieu d'implantation des hubs est donc également lié à un arrêt de TP 

dans la plupart des cas. Par conséquent, les sociétés de TP sont l'une des principales parties prenantes dans le 

développement des hubs de mobilité et peuvent y jouer un rôle de premier plan. Elles sont notamment 

responsables de la planification des transports publics, qui est cruciale à ce niveau. En outre, elles ont également 

des projets en termes d'intégration d'abris, de distributeurs de tickets, d'apps MaaS, de signalisation, etc. Au sein 

de la RBC, la STIB a évidemment un rôle particulier par rapport aux autres sociétés de TP, mais globalement, la 

concertation et la coordination avec l'ensemble des sociétés de TP est impérative. 

 
 

7.2.4. Opérateurs 
 
La gestion et l'optimisation d'un hub de mobilité doivent prendre en compte l'interaction entre l'offre de 

mobilité, la qualité du hub de mobilité et la demande de transport. Ces trois facteurs se renforcent 

mutuellement. L'augmentation de l'offre de mobilité et de la qualité de l'espace garantira l'augmentation de la 

qualité du hub de mobilité. Lorsque le soutien et la politique en matière d'aménagement du territoire le 

permettent, l'augmentation de la demande de transport garantit l'amélioration de la qualité, car un plus grand 

nombre d'utilisateurs crée un plus grand soutien pour les nouveaux services. En effet, les nouveaux 

développements à proximité du hub de mobilité peuvent accroître la demande de transport. Cependant, la 

réciproque est également vraie. L'amélioration de la qualité du hub de mobilité peut accroître la demande de 

transport. En proposant des services supplémentaires ou en rendant le hub de mobilité plus agréable, davantage 

de personnes l'utiliseront. Plus les gens utilisent le hub de mobilité, plus l'offre de mobilité augmente. En effet, 

les opérateurs de transport ne proposeront leurs services qu'à partir d'un certain potentiel. Les fournisseurs de 

MaaS numérique devraient également être présents dans les hubs physiques et la gestion des partenariats 

devrait être cohérente et fluide. 

 
 

7.2.5. Utilisateurs  
 
Les utilisateurs peuvent également jouer un rôle intéressant dans le déploiement des hubs de mobilité. C'est 

pourquoi nous préconisons d'impliquer davantage les utilisateurs dans le déploiement du concept de hub de 

mobilité par le biais de la participation et de la cocréation. Grâce à leur propre expérience et à leurs besoins, les 

utilisateurs peuvent définir mieux que quiconque les exigences auxquelles un hub de mobilité doit répondre et 

la manière de les améliorer. 

 

Dans le présent document, nous avons déjà amorcé la définition des différents groupes de clients et de leurs 

besoins. Les utilisateurs ont également été représentés lors des ateliers parties prenantes, organisés dans le 

cadre de l'élaboration de la présente vision.  

 

Il est recommandé d'impliquer davantage les utilisateurs dans une phase de suivi et de leur donner leur mot à 

dire dans le développement des hubs de mobilité. En effet, les hubs doivent être rendus aussi accessibles que 

possible, conçus pour tout le monde, ce qui demande des efforts, mais ne fera qu'accroître le soutien. 

 
 

7.3. Harmonisation interrégionale 
 
Le réseau des hubs de mobilité ne s'arrête pas à la frontière d'une commune ou d'une région. Il y a également 

une évolution en termes de hubs de mobilité en Flandre et en Wallonie, ainsi que dans d'autres pays. Il est donc 

nécessaire que les autorités compétentes prennent l'initiative de se coordonner avec les autorités voisines. 
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Cela s'applique en particulier au déploiement des hubs de mobilité au sein de la Région de Bruxelles-Capitale et 

de la zone RER élargie dans la zone métropolitaine autour de Bruxelles. 

 
 

7.4. Lancement d’un hub de mobilité en 8 étapes 
 

1. Initiative & partenariats 

 

La première étape du lancement et du développement d'un hub de mobilité est la prise d'initiative. Dans la 

Région de Bruxelles-Capitale, il faut encore déterminer qui peut prendre l'initiative. L'initiative peut-elle être 

prise par tout le monde, des autorités publiques aux acteurs privés ? Les autorités qui peuvent prendre l'initiative 

sont : la Région de Bruxelles-Capitale et les pouvoirs locaux. Les acteurs privés possibles sont : les groupes de 

riverains, les opérateurs de TP et les opérateurs de services de mobilité, les développeurs de projets et les 

entreprises/organisations. Le fait que tout le monde ait la possibilité de prendre l’initiative pour créer un hub de 

mobilité le rend très accessible. En outre, cela permet d'accroître le soutien aux hubs de mobilité. Si l'on choisit 

de ne laisser que l'initiative aux autorités, un pilotage plus poussé sera possible/nécessaire. Aucun choix n'a 

encore été fait à ce sujet dans le cadre de cette vision. 

 

 

2. Détermination du lieu et du type  

 

La deuxième étape du lancement d'un hub de mobilité consiste à proposer un lieu et le type de hub de mobilité 

approprié. Dans l'idéal, l'initiateur examine le type de hub en question avec les parties prenantes. Comme 

indiqué précédemment au point 6.2, pour les hubs de type 5, 4, 3, où intervient principalement la logique de 

réseau, le choix de l'emplacement sera souvent lié à une station/gare ou un arrêt existant, en bref, à 

l'infrastructure de mobilité existante. Pour les hubs de type 2 et 1, on applique principalement la logique de 

proximité et il convient de tenir compte des fonctions ou destinations existantes à proximité du hub. Dans tous 

les cas, le choix concret de l'emplacement ne sera pas toujours évident. Ainsi, un emplacement central devra 

également être pris en compte pour atteindre le plus grand nombre de voyageurs possible, c'est-à-dire pour 

desservir le plus grand nombre possible de potentiels de transport. L'initiateur propose l'emplacement concret 

d'un hub de mobilité en concertation avec les parties prenantes. 

 

 

3. Feedback 

 

Après l'initiative et la détermination du lieu d'implantation, il est nécessaire d'obtenir un feedback de la part des 

autorités compétentes. Afin de parvenir à une vision et à un cadre de travail cohérents, il est important que, 

indépendamment de l'initiative prise pour le lancement et l'élaboration d'un hub de mobilité, les autorités 

compétentes jouent un rôle de régie de coordination. Les étapes 2 et 3 sont étroitement liées sur ce point. 

L'autorité compétente doit examiner et évaluer la proposition concernant l'emplacement et le type de hub de 

mobilité. S'il s'avère que des changements sont nécessaires, l'étape 2 devra être (partiellement) répétée. Il est 

recommandé de mettre en place un groupe de pilotage du projet à cette fin et de définir les procédures et 

processus nécessaires. 

 

 

4. Détermination des exigences de prestation 

 

La quatrième étape du lancement d'un hub de mobilité consiste à déterminer les exigences de prestation. Les 

exigences de prestation pour chaque type de hub de mobilité peuvent être déduites de la présente vision. Elles 

sont imposées en termes d'infrastructure de mobilité, d'infrastructure de facilitation, de lisibilité et 



   

 

 
   

47 

d'accessibilité. Bien entendu, il est toujours fondamental d'examiner le contexte local et de déterminer s'il est 

judicieux d'ajouter des équipements supplémentaires. 

 

5. Notification & validation 

 

La cinquième étape du lancement d'un hub de mobilité est la notification et la validation. Une fois que le type de 

hub a été déterminé et que les exigences de prestation auxquelles le hub de mobilité doit répondre sont claires, 

le hub de mobilité peut être notifié à la Région et la proportion dans laquelle les exigences de prestation sont 

déjà remplies peut être validée. De cette manière, un aperçu peut être conservé au niveau régional dans une 

base de données centralisée. Les procédures en la matière doivent être définies avec plus de précision. 

L'initiateur et l'autorité compétente examinent ensemble dans quelle mesure le hub de mobilité en question 

répond aux exigences de prestation attendues. Si certaines exigences de prestation ne sont pas remplies, les 

deux parties, en concertation avec les parties prenantes, examinent comment y remédier. L’approche peut 

déboucher sur un trajet à court, moyen ou long terme pour poursuivre le développement du hub jusqu'à ce qu'il 

réponde à la vision visée, conformément au type et à ses exigences de prestation. Sur la base de ce trajet, une 

estimation du coût financier peut être réalisée pour chaque hub de mobilité.  

 

Dès qu’il y a un consensus sur les exigences de prestation atteintes, le hub de mobilité peut être notifié. Chaque 

hub de mobilité peut alors recevoir un numéro unique et un nom unique [commune + nom]. En outre, 

l'emplacement peut être traduit en coordonnées GPS et un inventaire des offres de mobilité et/ou de services 

est établi. De cette manière, les planificateurs d'itinéraires en ligne (par exemple Google Maps) ainsi que les 

nouveaux opérateurs MaaS peuvent intégrer ces données dans leurs systèmes et les communiquer.  

 

 

6. Détermination des priorités 

 

La sixième étape du lancement d'un hub de mobilité consiste à fixer des priorités. Pour certains hubs de mobilité, 

il ne sera pas réaliste de répondre à l'ensemble des exigences de prestation. Parfois, la valeur ajoutée de la 

création d'un hub de mobilité (visibilité) sera plus importante. En outre, il ne sera pas toujours possible de tout 

réaliser dans un avenir proche. Il est donc nécessaire de définir dès le lancement un trajet pour améliorer la 

qualité du hub de mobilité. On procède à une détermination des priorités sur la base de la validation et du trajet 

à suivre. Cette détermination définit les interventions qui méritent la priorité, en fonction des budgets 

disponibles, et les interventions à réaliser à plus long terme. 

 

Il convient de s'efforcer de maximiser le rendement avec des investissements limités. Les moyens suivants 

peuvent aider à déterminer les priorités : détection des quick wins, par exemple à l'aide du modèle papillon, 

cartographie des développements déjà planifiés, élaboration d'une approche thématique, conforme aux 

catégories des exigences de prestation par exemple, coordination des priorités avec les acteurs externes et les 

parties prenantes tels que la STIB, le TEC, De Lijn, la SNCB, etc., rechercher des opportunités telles que des 

subsides. 

 

 

7. Contrat d'exploitation et de gestion 

 

L'avant-dernière étape du lancement d'un hub de mobilité consiste à rédiger un contrat d'exploitation et de 

gestion. Il est important de conclure des contrats clairs sur les tâches et les responsabilités dès le départ. Tant 

l'autorité compétente, l'initiateur que les autres parties prenantes peuvent inclure des tâches de gestion. Ces 

accords doivent être regroupés dans un contrat. De cette manière, l'exploitation et la gestion comprennent 

diverses tâches qui, dans l'ensemble, peuvent être considérées comme un processus itératif. Ce sujet est abordé 

plus en détail au point 7.5. 
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8. Communication et marketing 

 

La dernière étape, mais aussi une étape permanente, dans la préparation du lancement d'un hub de mobilité est 

la communication et le marketing. Le succès d'un hub de mobilité dépend en grande partie du nombre 

d'utilisateurs au regard du type de hub. Pour atteindre un grand nombre d'utilisateurs dès le départ, il est 

nécessaire de faire connaître le hub de mobilité. Cela peut se faire par la communication et le marketing de 

l'initiateur et/ou de l'autorité compétente. Toutefois, une campagne et une communication à plus grande échelle 

sont souhaitables. De cette manière, chaque hub de mobilité peut utiliser une campagne à grande échelle, tout 

en ayant une concrétisation propre. Il est préférable de communiquer le plus tôt possible dans le processus de 

réalisation et fréquemment au cours des différentes étapes intermédiaires, idéalement en lien avec la politique 

de mobilité régionale et communale. 

 
 

7.5. Exploitation, gestion & optimisation 
 
L'exploitation et la gestion d'un hub de mobilité peuvent être considérées comme un processus itératif. On peut 

distinguer quatre étapes : (1) exploitation, (2) évaluation, (3) partenariats et (4) optimisation de l'offre. La 

mobilité évoluant rapidement, il convient de répéter en permanence ce processus itératif. De cette manière, il 

est possible d'anticiper les défis futurs et d’aménager des hubs de mobilité qui seront toujours d’actualité dans 

le futur. 

 

 

Exploitation 

 

Le fonctionnement quotidien d'un hub de mobilité comprend des tâches telles que : l'entretien du hub de 

mobilité, l'assistance aux utilisateurs et aux opérateurs, le marketing et la communication. 

 

 

Évaluation 

 

Sur la base d'indicateurs tels que : enquête de satisfaction, nombre d'utilisateurs, etc., il est possible d'établir 

une évaluation périodique du hub de mobilité. L'évaluation doit montrer les possibilités d'amélioration du hub 

de mobilité. 

 

 

Partenariats 

 

L'approche visant à optimiser un hub de mobilité doit être discutée avec les parties prenantes. Si nécessaire, il 

conviendra de conclure de nouveaux partenariats. 

 

 

Optimisation de l’offre 

 

L'offre peut être adaptée après la conclusion de nouveaux partenariats. Dans ce cas, la ligne directrice reste les 

exigences de prestation par type. 
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8. RECOMMANDATIONS POUR LE SUIVI 
 
Cette vision des hubs de mobilité dans la Région de Bruxelles-Capitale n'est qu'un début. La typologie des hubs 

de mobilité a été définie, de même que les exigences de prestation qui en découlent, ainsi que les groupes de 

clients pour vérifier que les hubs de mobilité sont conçus pour tous. Le chapitre précédent a également tracé les 

grandes lignes d'un cadre théorique de mise en œuvre, avec quelques principes pour le lancement. Il est ensuite 

important de traduire ces principes dans la pratique, en allant de la planification opérationnelle à la 

réglementation et au subventionnement. Dans ce chapitre, nous citerons quelques étapes de suivi pertinentes 

pour progresser vers une réalisation efficace et réussie des hubs de mobilité (8.1) ; puis, nous renverrons aux 

actions concrètes de Good Move (8.2). 

 

 

8.1. Prochaines étapes 
 
1. Concrétisation des responsabilités/rôles 
 

Dans cette vision, un cadre de mise en œuvre a été esquissé au chapitre 7. Pour poursuivre la réalisation, il faudra 

concrétiser et définir davantage les responsabilités et les rôles.  

 

La concrétisation des rôles commence déjà lors de la détermination de l'emplacement des hubs. Cela peut se 

faire de manière totalement top-down, sur la base de principes théoriques tels qu'élaborés dans cette vision. 

Bruxelles Mobilité peut alors déterminer un réseau de différents types de hubs à l'échelle de la région. 

Cependant, on peut aussi choisir d'impliquer activement les communes, comme dans l'élaboration de la liste 

longue et de la liste restreinte dans le cadre de cette vision. Le grand avantage de cette approche est qu'elle 

suscite l'adhésion et augmente les chances de réalisation. 

 

Il est également possible d'opter pour une combinaison dans laquelle le réseau est déterminé en amont et où 

les communes peuvent proposer des emplacements pour les hubs de mobilité. C'est par exemple le cas en 

Flandre, où les régions de transport déterminent les Hoppinpunten les mieux placés et les communes peuvent 

proposer des Hoppinpunten locaux. Dans le contexte de la RBC, cela peut se traduire par une détermination des 

hubs de type 4-5 au niveau régional, une méthode "hybride" pour le type 3 et une sélection des hubs de type 1 

et 2 par les communes. 

 

En outre, les procédures doivent être clarifiées : qui prend l'initiative, quelles parties prenantes doivent être 

impliquées dans la conception, quelles conditions sont fixées, par exemple en ce qui concerne le respect 

d'exigences de prestation ou de conception contraignantes. En Flandre, cette clarification a pris la forme d'un 

arrêté du Gouvernement, avec des procédures obligatoires à suivre. Par exemple, une note justificative unique 

doit être rédigée pour chaque Hoppinpunt, par un comité de pilotage du projet composé de toutes les parties 

prenantes, et dont le propriétaire foncier est l'initiateur. 

 

Des directives doivent également être élaborées pour le financement. Il faudra prévoir un budget pour les hubs 

de mobilité sur le territoire régional, car rendre les hubs de mobilité accessibles et attractifs nécessitera 

généralement des travaux d'infrastructure. Il est évident que tous les hubs de mobilité ne seront pas réalisés sur 

le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale, et les communes devront également prévoir un budget pour ces 

hubs. Il peut être intéressant d'y associer un mécanisme de subvention, sous conditions bien entendu.  

 

 

2. Phases de déploiement  
 

Après avoir déterminé les vingt cas pilotes, la suite logique est d'élaborer un plan d'approche. Cela permet 

d'appliquer les étapes de la réalisation à ces hubs et - pour parvenir à une bonne conception et à une réalisation 
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qualitative - d'effectuer une étude détaillée plus approfondie de ces lieux.  En effet, l'analyse dans le cadre de 

cette étude a été réalisée sur la base d'une recherche documentaire.   

 

Pour déterminer d'autres emplacements, on peut appliquer les principes développés dans cette vision. Ce 

faisant, il est intéressant d'examiner comment il est possible de construire un réseau de soutien, sur la base de 

toutes les informations disponibles. 

 

Pour déterminer les phases et le calendrier des hubs de mobilité, il convient d'identifier les opportunités : où les 

travaux sont-ils planifiés ? Où des plans de mobilité partagée sont-ils déjà en place ? Il est également possible de 

rendre accessibles les arrêts de transports publics, etc. Il s'agit d'endroits idéaux pour planifier les prochains hubs 

de mobilité et établir un calendrier concret. 

 

Le modèle papillon peut aider à visualiser rapidement la situation actuelle et la situation souhaitée et à identifier 

les quick wins possibles. 

 

 

3. Exigences de conception 

 

Tous les types de hubs sont soumis à diverses exigences de prestation, l'accessibilité étant l'un des critères. La 

manière d'aménager l'espace public sur, et éventuellement autour, des hubs de mobilité devrait être précisée 

par des exigences de conception très concrètes. De cette manière, des exigences minimales peuvent être 

imposées pour être reconnu, subventionné ou identifié comme un hub de mobilité bruxellois. 

 

En Flandre, par exemple, il existe l'Ontwerpwijzer Hoppinpunten, qui regroupe les exigences de tous les vade-

mecum existants et les associe au contexte des hubs de mobilité et au cadre réglementaire relatif aux conditions 

minimales des Hoppinpunten. Certaines exigences de conception sont contraignantes, mais des motifs possibles 

de dérogation et des conseils non contraignants sont également mentionnés. Un tel document est utile d'une 

part pour la conception technique, et d’autre part, pour l'évaluation au regard des critères d'accessibilité, des 

réglementations et des exigences en matière de subventions. 

 

Il peut également être intéressant de réfléchir à d'éventuelles exigences en matière d'appels d'offres pour les 

opérateurs de mobilité partagée, appliquées aux hubs de mobilité. 

 

L'un des éléments des exigences de conception concernera également la charte graphique choisie pour les hubs 

de mobilité de la Région de Bruxelles-Capitale. Nous reviendrons sur ce point dans le prochain paragraphe. 

 

 

4. Branding et signalisation 

 

Les hubs de mobilité doivent être reconnaissables dans le paysage urbain, comme des lieux où les gens peuvent 

trouver une offre qualitative de services de mobilité et d’autres services, où ils peuvent facilement embarquer, 

transiter et attendre confortablement. Dans ce cadre, la reconnaissabilité est cruciale. Il est donc essentiel de 

réfléchir à la manière dont elle peut prendre forme, par exemple par une charte graphique propre, un logo, des 

symboles, etc. 

 

Un hub de mobilité ne doit pas seulement être reconnaissable de loin. Sur le hub lui-même, les voyageurs doivent 

également pouvoir trouver facilement leur chemin pour aller d'un équipement (de mobilité) à l'autre. La 

signalisation et le fléchage doivent être clairs et reconnaissables. Nous renvoyons aux remarques sur les groupes 

de clients (chapitre 4) et à l'étude menée dans le cadre du projet SmartHubs sur l'accessibilité de la signalisation 

et des outils numériques dans les hubs de mobilité (voir Digital integration and signage at mobility hubs, 2022). 

 

https://www.smartmobilityhubs.eu/_files/ugd/c54b12_64890a449474499c90f87c34f2f60612.pdf
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Bien entendu, un lien sera établi avec les outils numériques, développés dans le cadre du Mobility as a Service. 

Une base de données centralisée peut également aider à visualiser tous les hubs et à gérer correctement les flux 

d'informations, à des fins internes, mais surtout dans l'intérêt des utilisateurs. 

 

 

5. Lien avec MaaS 

 

Le lien avec le volet numérique MaaS sera essentiel. Les hubs de mobilité acquièrent une valeur ajoutée s'ils sont 

également accessibles numériquement via des applications sur lesquelles les voyageurs peuvent planifier, 

réserver et payer leur voyage. Au minimum, il faudra fournir des informations sur tous les services (de mobilité) 

disponibles. 

 

Dans ce cadre, il est important d'inclure tous les opérateurs actuels et futurs dans le MaaS. La Région de 

Bruxelles-Capitale pourrait ainsi imposer des exigences en matière d'échange de données. Les premières 

démarches ont déjà été entreprises dans ce sens en collaboration avec la STIB.  

 

Remarque : lors de la collecte de données, il reste primordial de déterminer à l'avance les objectifs à atteindre 

avec les différents types de données, afin que les informations puissent être utilisées au profit du voyageur avant 

tout. 

 

 

6. Formation et communication 

 

Pour s'assurer que l'information circule entre tous les acteurs pertinents, une communication et même une 

formation sont indispensables. D'une part, au sein des différents services et domaines politiques au niveau 

régional et entre eux, d'autre part, à l’attention des communes, opérateurs et autres parties prenantes. Il sera 

nécessaire d'impliquer toutes les personnes et tous les services pertinents à chaque étape du processus, afin 

d'accroître l'adhésion et les chances d'une réalisation efficace. 

 

Une tâche qui pourrait relever davantage des communes est la communication et l'implication des habitants. Il 

est important de communiquer avant la réalisation du hub, afin que les gens sachent ce qui les attend et quelles 

sont les possibilités futures dans leur quartier - en termes de mobilité et de facilitation des services. Une autre 

piste intéressante consiste à concevoir certains hubs de mobilité en co-création. De cette manière, le hub de 

mobilité devient quelque chose qui appartient aux Bruxellois, avec un attrait plus fort, ce qui peut inciter de plus 

en plus de gens à faire un transfert modal. 

 

 

8.2. Feedback sur Good Move 
 
Pour conclure la vision Hubs de mobilité dans la Région de Bruxelles-Capitale, un feedback est fait sur le Plan 

Régional de Mobilité (PRM) 2020-2030 « Good Move » dans le cadre duquel cette vision s'inscrit. Comme 

mentionné précédemment, cette vision donne une perspective à l'action C.11 « regroupement des services de 

mobilité à l'échelle des quartiers » et au renforcement de la mobilité partagée du focus « C. Good Service », au 

moyen de hubs de mobilité. Les hubs de mobilité, conformément à cette vision, sont le moyen par excellence de 

concentrer les services de mobilité dans l'espace, y compris au niveau du quartier grâce à la typologie 

développée. Conformément aux exigences de prestation, ces services de mobilité dans les hubs de mobilité 

comprennent également des services pour les vélos et trottinettes électriques (action C.3) (exigences de 

prestation, catégorie services de mobilité), rendant l'offre de transport public plus compréhensible (action C.6) 

(exigences de prestation, catégorie lisibilité) et améliorant l'accessibilité du réseau et des services de la STIB pour 

les PMR (personnes à mobilité réduite) ainsi que celle des taxis (action C.5) (exigences de prestation, catégorie 

accessibilité). La mise en place de guichets d'information pour les services de mobilité (action C.2) et la fourniture 

de services dans les zones de stationnement public et à proximité (action C.4) peuvent également être 
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idéalement réalisées en combinaison avec, ou par l'intermédiaire, d'un certain nombre de hubs de mobilité. 

L’aménagement de gares et de pôles d’échange (action C.8) et la création d’une gare routière internationale 

(action C.10) sont deux actions qui, par excellence, peuvent être réalisées au moyen des hubs de mobilité, étant 

donné que la facilitation du transit est l'un des principaux objectifs du concept de hub de mobilité. 

Conformément aux recommandations, le déploiement de hubs physiques dans la Région de Bruxelles-Capitale 

devrait également aller de pair avec le développement d'une plateforme numérique Mobility as a Servie (action 

C.1) pour la RBC.   
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Opérateurs de mobilité dans la RBC 
 
Cette annexe donne un aperçu des opérateurs de mobilité de la Région de Bruxelles-Capitale en fonction de leur 

type de transport. Ces informations ont été complétées par des "points de contact" possibles par type de 

transport, c'est-à-dire des endroits où l'on peut trouver l'opérateur en question. Ces points de contact sont 

pertinents pour cartographier la présence physique des opérateurs. 

 
 
Tableau 7 : Aperçu des opérateurs de mobilité dans la RBC 
 

TYPE DE 
TRANSPO
RT 

TP RÉGULIERS TRANSPORT À 
LA DEMANDE 

VOITURES 
PARTAGÉES 

VÉLOS 
PARTAGÉS 

VÉLOS 
ÉLECTR. 
PARTAGÉS 

TROTTINET
TES 
PARTAGÉE
S 

SCOOTERS 
PARTAGÉS 

POINT DE 
CONTACT 

 
stations/gares/a
rrêts 

stations/ 
arrêts/pas de 
places fixes (FF) 

stations/ 
points de 
recharge/pas de 
places fixes (FF) 

 
stations 

 
drop zones 

OPÉRA-
TEURS 

SNCB 
STIB métro 
STIB tram 
STIB bus 
De Lijn bus 
TEC bus 
Waterbus 
Flixbus 
Ouibus 
Flibco 

Taxi Verts 
Taxi Bleus 
Taxi.eu 
Victor 
Collecto 
HandyCab (FF) 

Husk (FF) 
Uber (FF) 
Bolt (FF) 

STIB taxibus (FF) 

 

Cambio (B21) 
Poppy (FF) 
GreenMobility (FF) 
Miles (FF) 
Clem’* (B21) 
Getaround (B21) 
Cozywheels (B21) 
Wibee (B21) 
Dégage (B21) 

Villo (B2M) 
BlueBikes (B21) 

Swapfiets (B21) 
 

Dott (FF) 
Tier (FF) 
Bolt (FF) 
Poppy (FF) 

Swapfiets (B21) 
 
 

Dott (FF) 
Tier (FF) 
Bolt (FF) 
Poppy (FF) 
Lime (FF) 
Pony (FF) 
Voi (FF) 

Gliize (FF) 
 
 

Felyx (FF) 

 
Légende : 
B21 : système back to one  
FF : système de free floating  
B2M : système back to many  
* : pas encore présent, mais à venir 
Gris : opérateurs moins pertinents pour un hub de mobilité en raison des engagements contractuels qui doivent être pris avant que le véhicule 
puisse être utilisé, ce qui rend ces modes plus privés par nature et par conséquent non utilisables spontanément par tout le monde. 

 
 

 Annexe 2 : Cartographie des infrastructures de mobilité 
 
Cette annexe est une compilation de cartes SIG montrant les infrastructures de mobilité dans la RBC. Elle montre 

les "points de contact" (stations/gares, arrêts, drop zones, etc.) mentionnés dans l'annexe 1, complétés par 

d'autres infrastructures pertinentes, telles que les P+R, les bornes de recharge électrique, etc. 
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Figure 11 : gares ferroviaires accessibles au public, avec ou sans BlueBike et/ou gare routière internationale dans la RBC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

35 gares SNCB Y COMPRIS :  

   5 stations Blue Bike  

   2 gares routières internationales  

      pour : Flixbus 
                Ouibus 
                Flibco 
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Figure 12 : Arrêts de bus, tram et métro STIB/MIVB dans la RBC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

714 arrêts de bus STIB 

272 arrêts de tram STIB 

  60 arrêts de métro STIB 

    1 par direction de circulation 
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Figure 13 : Arrêts Collecto et Waterbus dans la RBC 
 

 
 
 
 
 
 

 
  

205 arrêts Collecto STIB 

     5 arrêts Waterbus 
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Figure 14 : Arrêts de bus De Lijn et TEC dans la RBC 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

298 arrêts de bus De Lijn 

  94 arrêts de bus TEC 

      1 par sens de circulation 
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Figure 15 : bornes de recharge publiques et emplacements taxi dans la RBC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

549 bornes de recharge publiques 

129 emplacements taxi 

pour : Taxi Verts 
          Taxi Bleus 
          Taxi.eu 
          Victor 
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Figure 16 : Park and Rides et emplacements pour voitures partagées Cambio, Clem’ et Getaround dans la RBC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

245  emplacements Cambio 

  22  emplacements Clem’ (à venir) 

  12  emplacements Getaround 

    7  P&R 
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Figure 17 : stations de vélos partagés Villo et drop zones pour la micromobilité partagée (à différents stades de mise en œuvre) dans la 
RBC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

345 stations Villo 

  29 drop zones réalisées en 2022 

  43 drop zones dont la réalisation est prévue en 2022 ou 2023 

  35 drop zones définitives ou obligatoires 

  25 drop zones recommandées 

862 drop zones à examiner 
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Figure 18 : nombre moyen de voitures par ménage par secteur statistique (2019) dans la RBC  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

0,00 – 0,30 voiture 

0,31 – 0,60 voiture 

0,61 – 0,90 voiture 

0,91 – 1,20 voiture 

1,21 – 1,50 voiture 

1,51 – 6,00 voitures 

pas de données 
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 Annexe 3 : Tableaux de bord Modèle papillon 
 
Cette annexe est constituée d'un ensemble de tableaux de bord expliquant la méthode de cotation appliquée 
pour le modèle papillon. Les tableaux sont classés ci-dessous par quadrant du modèle papillon (A, B, C, D), à 
chaque fois d'abord pour la situation actuelle (bleu) et ensuite pour la vision (orange). En bref, les tableaux de 
bord répondent à la question suivante pour chaque paramètre : quand attribue-t-on un 3 au paramètre x et 
quand attribue-t-on un 4, par exemple ? 
 
Pour croiser les valeurs (0-5) avec des données, comme la densité de population par exemple, il a fallu faire 
des choix. Ceux-ci sont décrits de manière transparente ci-dessous et peuvent faire l'objet d'un certain 
"peaufinage" à votre discrétion. Toutefois, il va sans dire que pour effectuer des comparaisons équitables, à 
la fois entre les cas et entre la situation actuelle et la vision d'un cas, les valeurs doivent être utilisées de 
manière cohérente. Par conséquent, il est recommandé d'ajuster et d'enregistrer toutes les valeurs dans les 
tableaux de bord avant de poursuivre l'application du modèle papillon. 
 
 
Tableau 8 : Tableau de bord valeurs actuelles paramètres espace A1-A4  
 

 
 
Le paramètre A1 a été déterminé sur base de la densité moyenne de population (2021) (hab./km2), les limites 
étant fixées selon le Monitoring des Quartiers Bruxelles. Donc, pour déterminer la valeur actuelle pour le cas, on 
a pris en compte la densité moyenne de population dans le secteur statistique dans lequel le hub est situé. Par 
exemple, si la valeur est comprise entre 8.000 et 14.000, la situation résidentielle actuelle est décrite par un 3.   
 
Le paramètre A2 a été déterminé sur la base des plans d'affectation du sol de la RBC. Ceux-ci distinguent les 
zones d'habitation typiques, les zones d'habitation à prédominance résidentielle, les zones mixtes et de forte 
mixité, ainsi que les lisières/noyaux commerciaux (une seule catégorie) et les galeries. Les zones mixtes et de 
forte mixité sont donc destinées au logement, mais elles permettent également des équipements d’intérêt 
collectif sous certaines conditions, par exemple en termes de taille. Cependant, l'approche principale est que la 
nature de l'activité soit compatible avec le logement (Urban.Brussels, 2023). Il s'agit souvent d'activités 
commerciales. Pour déterminer la valeur actuelle du cas, nous examinons donc les plans d’affectation du sol au 
moyen de BruGIS par exemple. Pour ce paramètre, nous nous concentrons sur les affectations du sol : zone 
d’habitation (à prédominance résidentielle), zones mixtes/à forte mixité, lisières/noyaux commerciaux, ainsi que 
galeries. Lorsque le cas se situe dans une zone à forte mixité, par exemple, la situation commerciale est décrite 
par un 3.  
 
Le paramètre A3 a été partiellement déterminé sur la base du plan d'affectation du sol de la RBC. Celui-ci 
distingue les zones d'habitation typiques, les zones d'habitation à prédominance résidentielle, les zones mixtes 
et de forte mixité, ainsi que la zone administrative et la zone industrielle. Les zones mixtes et de forte mixité sont 
donc destinées au logement, mais elles permettent également des équipements d’intérêt collectif sous certaines 
conditions, par exemple en termes de taille. L'approche principale est que la nature de l'activité soit compatible 
avec le logement (Urban.Brussels, 2023). Il s'agit souvent d'activités commerciales, qui constituent donc 
également des lieux d’emploi, mais aussi d’autres activités qui constituent aussi des emplois.  
 
Outre les plans d’affectation, on peut aussi simplement regarder les équipements dans les environs, comme les 
travailleurs indépendants (médecins, bouchers, petits marchands de légumes ou de journaux, boulangers, etc.), 
les supermarchés ou les écoles qui constituent également de nombreuses opportunités d’emploi, mais aussi, 
bien sûr, les bureaux et artères commerçantes en allant jusqu’à la zone purement administrative ou industrielle 
selon le plan d’affectation.  
 
Donc, pour déterminer la valeur actuelle du cas, on a examiné les plans d’affectation du sol au moyen de BruGIS 
par exemple, mais aussi simplement les opportunités d’emploi situées dans les alentours du cas. Pour ce 
paramètre, les affectations du sol pertinentes sont les suivantes : zone d’habitation (à prédominance 
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résidentielle), zones mixtes/à forte mixité, zone administrative et zone industrielle. Lorsque le cas se situe dans 
une zone à forte mixité, la situation de l’emploi est définie par un 3. Lorsque le cas est situé dans une zone 
comportant de nombreux bureaux ou magasins, la situation de l'emploi a été décrite par un 4.  
 
Le paramètre A4 a été déterminé sur la base du Plan Régional de Développement Durable (PRDD). Il y est fait 
une distinction entre le patrimoine emblématique et le patrimoine, cette dernière catégorie se divisant en trois 
types : (1) zones d'intérêt culturel, historique et esthétique ou d'embellissement (ZICHEE (bleu)) ou (2) formant 
uniquement un périmètre d’embellissement (ZICHEE (jaune)) et (3) toutes les zones qui n’en font pas partie. 
Donc, pour déterminer la valeur actuelle du cas, on s’est basé sur le PRDD. Si le cas est situé à proximité d'un 
patrimoine emblématique, la situation touristique a été qualifiée par un 5.  
 
 
Tableau 9 : Tableau de bord valeurs de la vision paramètres espace A1-A4  
 

 
 
Les valeurs de la vision pour les paramètres A1, A2, A3 et A4 sont, comme indiqué au point 6.5.1, totalement 
indépendantes du type de hub et doivent être déterminées au cas par cas. Il se peut que la situation actuelle en 
matière d'espace corresponde à la situation souhaitée, auquel cas la valeur actuelle peut simplement être 
adoptée pour le paramètre en question. Lorsque la vision ne correspond pas à la situation actuelle, elle peut être 
exprimée par une valeur qui correspond à la vision selon le tableau de bord de la situation actuelle (tableau 8). 
En d'autres termes, si la valeur résidentielle existante est de 1, mais qu'il existe un besoin ou des plans pour un 
développement résidentiel qui augmentera de manière significative la densité de population, la valeur de la 
vision peut, par exemple, être de 2 ou de 3 en fonction de l'augmentation attendue de la densité de population. 
 
 
Tableau 10 : Tableau de bord valeurs actuelles paramètres réseau B1-B4  
 

 
 
Le paramètre B1 a été déterminé sur la base de la spécialisation multimodale des voiries de Good Move, plus 
particulièrement pour le mode « marche ». On y distingue quatre catégories : voiries quartier pour piétons, 
voiries confort pour piétons, voiries plus pour piétons et boulevards piétonniers. Pour déterminer la valeur 
actuelle du cas, on a examiné la spécialisation multimodale des voiries pour le mode marche au moyen de 
MobiGIS. Par exemple, lorsque le cas se trouve sur une voirie plus pour piétons, la valeur actuelle attribuée à ce 
paramètre est de 4.  
 
Le paramètre B2 a été déterminé sur la base de la spécialisation multimodale des voiries de Good Move, plus 
particulièrement pour le mode vélo. On y distingue quatre catégories : voiries quartier pour cyclistes, voiries 
confort pour cyclistes, voiries plus pour cyclistes et voiries RER vélo. Pour déterminer la valeur actuelle du cas, 
on a examiné la spécialisation multimodale des voiries pour le mode vélo au moyen de MobiGIS. Par exemple, 
lorsque le cas se trouve sur une voirie plus pour vélos, la valeur actuelle attribuée à ce paramètre est de 2.  
 
Le paramètre B3 a été déterminé sur la base de la spécialisation multimodale des voiries de Good Move, plus 
particulièrement pour le mode transports publics (TP). On distingue cinq catégories, à savoir : « autres voiries », 
soit les voies où ne passe aucun transport public, voiries quartier pour TP, voiries confort pour TP, voiries plus 
« sur la chaussée » pour TP, c’est-à-dire les voiries en surface et voiries plus « hors chaussée » pour TP, c’est-à-
dire les voiries souterraines. Pour déterminer la valeur actuelle du cas, on a examiné la spécialisation 
multimodale des voiries pour le mode TP au moyen de MobiGIS. Par exemple, lorsque le cas se trouve sur une 
« autre voirie », la valeur actuelle attribuée à ce paramètre est de 1. 
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Le paramètre B4 a été déterminé sur la base de la spécialisation multimodale des voiries de Good Move, plus 
particulièrement pour le mode voiture. On y distingue trois catégories : voiries quartier pour voitures, voiries 
confort pour voitures et voiries plus pour voitures. La distinction entre plus "pas ring" et plus "ring" a été ajoutée 
en raison du caractère (spatial) différent des segments de voirie situés près du centre de la RBC et du ring de 
Bruxelles (R0) et principalement d'autres types de destinations (à l'intérieur et à l'extérieur de la RBC), ce qui 
peut se traduire par des besoins différents pour ces voyageurs. Pour déterminer la valeur actuelle du cas, on a 
examiné la spécialisation multimodale des voiries pour le mode voitures au moyen de MobiGIS, ainsi que 
l’endroit dans la RBC dans le cas des voiries plus. Lorsque le cas se situe sur une voirie plus, la valeur actuelle 
attribuée à ce paramètre est de 5, si le cas se situe également à proximité d'un segment du ring de Bruxelles (R0). 
Par exemple, lorsque le cas se trouve ailleurs sur une voirie plus pour voitures, la valeur actuelle attribuée à ce 
paramètre est de 4. 
 
 
Tableau 11 : Tableau de bord valeurs de la vision paramètres réseau B1-B4  
 

 
  
Les valeurs de la vision pour les paramètres B1 et B4 sont, comme indiqué au point 6.5.1, totalement 
indépendantes du type de hub et doivent être déterminées au cas par cas. Il se peut que la situation actuelle du 
réseau automobile corresponde à la situation souhaitée, auquel cas la valeur actuelle peut simplement être 
adoptée pour le paramètre en question. Lorsque la vision ne correspond pas à la situation actuelle, elle peut être 
exprimée par une valeur qui correspond à la vision selon le tableau de bord de la situation actuelle (tableau 10). 
En d'autres termes, si, par exemple, le score existant du réseau piétonnier est de 3 (confort), mais qu'il existe un 
besoin ou des plans pour un boulevard piétonnier, alors il convient de traduire la valeur de la vision par un 5 
conformément au tableau de bord. 
 
Les valeurs de la vision pour les paramètres B2 et B3 sont fixées par type de hub en fonction du paramètre de 
localisation dans la typologie. En d'autres termes, les valeurs de la vision pour ces deux paramètres papillon sont 
fixées en fonction du type de hub. Pour les cas où l'on souhaite installer un hub de type 2 (hub de quartier), la 
valeur de la vision est de 3 pour le réseau cyclable et de 2 pour le réseau TP, ce qui équivaut à (au moins) une 
voirie confort dans le réseau cyclable et à au moins une voirie quartier dans le réseau TP. 
 
 
Tableau 12 : Tableau de bord valeurs actuelles paramètres mobilité C1-C3 
 

 
 
Les paramètres C1, C2 et C3 ont été déterminés sur la base de l'aperçu des exigences de prestation, voir annexe 
4, et plus particulièrement en examinant la catégorie « infrastructure de mobilité », qui regroupe l'infrastructure 
de mobilité pour différents modes. Par analogie avec le tableau de bord ci-dessus, l'aperçu des exigences de 
prestation a été divisé en sous-catégories : infrastructure cycliste, infrastructure automobile et infrastructure 
pour modes partagés. Pour chaque équipement, une drop zone pour la micromobilité par exemple, une valeur a 
été attribuée dans l’aperçu des exigences de prestation.  
 
Pour déterminer la valeur actuelle de chaque paramètre du modèle papillon, on a vérifié si les équipements 
figurant dans l'aperçu des exigences de prestation étaient présents. Si un équipement est présent, sa valeur a 
été ajoutée aux valeurs des autres équipements présents. Ensuite, les valeurs totales par paramètre ou par sous-
catégorie de l'aperçu des exigences de prestation ont été ramenées à une valeur allant de 0 à 5 selon le tableau 
de bord ci-dessus, en fonction de la valeur introduite dans le modèle papillon. Par exemple, si l'infrastructure 
pour les vélos dans un cas a une valeur totale égale à 2 selon l'aperçu des exigences de prestation, parce que, 
par exemple, seul un parking pour vélos non couvert et une infrastructure de recharge pour les vélos sont 
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présents, la valeur actuelle de ce paramètre a été définie par un 2 dans le modèle papillon selon le tableau de 
bord ci-dessus. 
 
 
Tableau 13 : Tableau de bord valeurs de la vision paramètres mobilité C1-C3 
 

 
 
Les valeurs de la vision pour les paramètres C1, C2 et C3 ont été fixées par type de hub sur la base des exigences 
de prestation attendues pour le type en question. Étant donné que certaines exigences de prestation pour 
certains types sont indispensables et que d'autres sont souhaitables, deux valeurs de la vision par paramètre 
papillon apparaissent : une limite inférieure où seules les must-haves sont pris en compte et une limite 
supérieure où les must-haves et les nice-to-haves sont pris en compte (additionnés). Ces valeurs sont simplement 
fixées par type de hub et sont donc identiques pour les hubs du même type. 
 
 
Tableau 14: Tableau de bord valeurs actuelles paramètres facilité D1-D3  
 

 
 
Les paramètres D1, D2 et D3 ont également été déterminés sur la base de l'aperçu des exigences de prestation, 
voir annexe 4, plus précisément en examinant les catégories d'infrastructures de facilitation, lisibilité et 
accessibilité, respectivement. Pour chaque équipement, une consigne à bagages par exemple, une valeur a été 
attribuée dans l’aperçu des exigences de prestation.  
 
Pour déterminer la valeur actuelle de chaque paramètre du modèle papillon, on a vérifié si les équipements 
figurant dans l'aperçu des exigences de prestation étaient présents. Si un équipement est présent, sa valeur a 
été ajoutée aux valeurs des autres équipements présents de la même catégorie, lisibilité par exemple. Ensuite, 
les valeurs totales par paramètre ou par catégorie de l'aperçu des exigences de prestation ont été ramenées à 
une valeur allant de 0 à 5 selon le tableau de bord ci-dessus, en fonction de la valeur mentionnée dans le modèle 
papillon. Par exemple, si l'infrastructure de facilitation d'un cas a une valeur égale à 11 selon l'aperçu des 
exigences de prestation, la valeur actuelle de ce paramètre est de 3 dans le modèle papillon conformément au 
tableau de bord ci-dessus. 
 
 
Tableau 15 : Tableau de bord valeurs de la vision paramètres facilité D1-D3  
 

 
 
 
Les valeurs de la vision pour les paramètres D1, D2 et D3 ont été fixées par type de hub sur la base des exigences 
de prestation attendues pour le type en question. Étant donné que certaines exigences de prestation pour 
certains types sont indispensables et que d'autres sont souhaitables, deux valeurs de la vision par paramètre 
papillon apparaissent : une limite inférieure où seules les must-haves sont pris en compte et une limite 
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supérieure où les must-haves et les nice-to-haves sont pris en compte (additionnés). Ces valeurs sont simplement 
fixées par type de hub et sont donc identiques pour les hubs du même type. 
 
 

Annexe 4 : Aperçu des exigences de prestation (évaluation situation 
actuelle C & D) 
 

Le tableau ci-dessous est une représentation des exigences de prestation ou de la liste utilisée des équipements 

qui peuvent être envisagés dans un hub de mobilité. Cet aperçu permet d'une part de déterminer la situation 

actuelle d’un hub et de le décrire au moyen de valeurs chiffrées d’autre part, mais aussi de la comparer avec la 

vision, puisque cette dernière est décrite par type en utilisant exactement les mêmes équipements ou exigences 

de prestation. La description de la situation actuelle se fait en vérifiant si les équipements de la vision sont 

présents sur le lieu du cas. Cette méthode a été décrite à l'annexe 3. 

 

L'aperçu des exigences de prestation est divisé en quatre catégories : infrastructure de mobilité, infrastructure 

de facilitation, lisibilité et accessibilité, la première catégorie étant subdivisée en trois sous-catégories. Ces (sous-

)catégories sont établies de manière analogue aux paramètres de mobilité (C) et de facilités (D) du modèle 

papillon, voir la même codification et les mêmes logos entre les tableaux de bord C et D et l'aperçu des exigences 

de prestation. 

 

Les valeurs de chaque équipement ont été réparties aussi équitablement que possible dans chaque (sous-

)catégorie. Pour chaque (sous-)catégorie, la valeur totale est de 5 ou de 20. Ces chiffres ont été choisis parce 

qu'ils peuvent être facilement ramenés à des valeurs comprises entre 0 et 5 pour être ensuite introduits dans le 

modèle papillon conformément aux tableaux de bord de l'annexe 3. 

 

Les valeurs attribuées à chaque exigence de prestation dans l'aperçu (référence) peuvent être adaptées et 

optimisées. Par exemple, au lieu d'être aussi égales que possible, les valeurs par équipement peuvent également 

être pondérées. Ainsi, les équipements jugés plus importants que d'autres pourraient être davantage pondérés 

dans la somme par (sous-)catégorie.  

 

Pour évaluer la situation actuelle d'un hub, dans les 20 études de cas, la valeur complète a été attribuée chaque 

fois qu'un équipement était présent ou 0 lorsqu'il était absent. Aucun demi-point n'a été utilisé, mais en principe, 

ce serait possible avec le modèle. 

 

De nouveau, des choix ont dû être faits pour relier les valeurs aux données, par exemple une drop zone. Ceux-

ci sont mentionnés et décrits de manière transparente mais ils peuvent faire l'objet d'un certain « peaufinage » 

à votre discrétion. Toutefois, il va sans dire que pour effectuer des comparaisons équitables, à la fois entre les 

cas et entre la situation actuelle et la vision d'un cas, les valeurs doivent être utilisées de manière cohérente. 

Par conséquent, il est recommandé d'ajuster et d'enregistrer toutes les valeurs dans l’aperçu des exigences de 

prestation avant de poursuivre l'application du modèle. 
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Tableau 16: Aperçu des exigences de prestation partie 1/2  
 

 
 
 
 



   

 

 
   

69 

Tableau 17: Aperçu des exigences de prestation partie 2/2  
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Annexe 5 : Modèle papillon théorique par type 
 

Cette annexe est une série de « papillons théoriques » qui précèdent les fiches d'étude de cas. Les papillons 

théoriques sont destinés à clarifier deux choses : d'une part, les paramètres du modèle de papillon qui sont fixés 

par le type (T) ou les exigences de prestation qui découlent du type (TP) et les paramètres qui dépendent du cas 

(C) et, d'autre part, que les valeurs de vision des paramètres en fonction du type (T et TP) sont identiques pour 

tous les cas du même type.  

 

La distinction entre les paramètres (T) et (TP) est faite pour souligner la différence entre le haut et le bas du 

papillon. Le haut du papillon décrit le contexte autour du hub, où une influence relativement faible peut être 

exercée, tandis que le bas du papillon décrit l'offre sur le site, qui peut quant à elle être fortement influencée par 

un hub de mobilité. 

 

 
Figure 19 : Papillon théorique pour hub de type 1 
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Figure 20 : Papillon théorique pour hub de type 2 
 

 
 
 
Figuur 21 : Papillon théorique pour hub de type 3 
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Figure 22 : Papillon théorique pour hub de type 4 
 

 
 
 
Figure 23 : Papillon théorique pour hub de type 5 
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 Annexe 6 : Fiches études de cas 
 

La présente annexe est un ensemble de fiches qui ont été préparées pour présenter les études de cas de 

manière brève et concise. 

 
 

Figure 24 : Cas 1 – Porte de Hal 
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Figure 25 : Cas 2 – Place du Conseil (à Anderlecht) 
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Figure 26 : Cas 3 – Gare de Jette 
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Figure 27 : Cas 4 – Albert 
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Figure 28 : Cas 5 – Saint-Denis 
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Figure 29 : Cas 6 – Place du Miroir 
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Figure 30 : Cas 7 – Rochefort 
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Figure 31 : Cas 8 – Saint-Guidon 
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Figure 32 : Cas 9 – P+R Ceria-Coovi 
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Figure 33 : Cas 10 – Gare de Haren & Haren-Sud 
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Figure 34 : Cas 11 – Roodebeek 
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Figure 35 : Cas 12 – Petite-Île 
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Figure 36 : Cas 13 – Peterbos 
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Figure 37 : Cas 14 – Gare d’Etterbeek 
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Figure 38 : Cas 15 – Meiser 
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Figure 39 : Cas 16 – Place Keym 
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Figure 40 : Cas 17 – Comte de Flandre 
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Figure 41 : Cas 18 – Bon Air 
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Figure 42 : Cas 19 – Archiducs 
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Figure 43 : Cas 20 – Gare de Berchem 
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Figure 44 : Légende des cartes d’implantation des études de cas 
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Annexe 7 : Vue d'ensemble des sites d'études de cas envisagés (liste 
longue) 
 

La présente annexe donne un aperçu des sites qui ont été envisagés pour figurer sur la liste restreinte des sites 

d'études de cas. Bien qu'ils n'aient pas été sélectionnés dans le cadre de cette étude pour l'élaboration d'une 

fiche, ces sites représentent néanmoins de bons emplacements pour la poursuite du déploiement des hubs de 

mobilité dans la RBC. 

 
 

Tableau 18 : vue d’ensemble des études de cas envisagées (liste longue) 
 

Numéro du 
cas 

Nom 

 du cas 
évaluation initiale  
type de cas 

21 Albert I type 2 hub de quartier 

22 Altitude 100/Jupiter type 3 hub interquartiers 

23 Beekkant type 4 hub intrarégional 

24 Berchem-Shopping type 3 hub interquartiers 

25 Bizet type 3 hub interquartiers 

26 Boitsfort Gare type 3 hub interquartiers 

27 Boondael Gare type 4 hub intrarégional 

28 Bordet Gare type 4 hub intrarégional 

29 Charroi type 3 hub interquartiers 

30 Colignon type 2 hub de quartier 

31 Crainhem type 4 hub intrarégional 

32 Delta type 4 hub intrarégional 

33 Etangs Noirs type 3 hub interquartiers 

34 Forest-Midi type 3 hub interquartiers 

35 Gare de Bockstael type 3 hub interquartiers 

36 Gare d’Evere type 3 hub interquartiers 

37 Gare de Forest-Est type 3 hub interquartiers 

38 Gare de l’Ouest type 3 hub interquartiers 

39 Gare de Saint-Job type 3 hub interquartiers 

40 Germoir type 3 hub interquartiers 

41 Heembeek type 3 hub interquartiers 

42 Hospitacité type 3 hub interquartiers 

43 Mérode type 3 hub interquartiers 

44 Meudon/Georges Henri type 3 hub interquartiers 

45 Pannenhuis/Tour-et-Taxis type 3 hub interquartiers 

46 Peter Benoit type 2 hub de quartier 

47 Schaerbeek Gare type 4 hub intrarégional 

48 Schweitzer type 3 hub interquartiers 

49 Tomberg type 3 hub interquartiers 

50 Uccle-Calevoet Gare type 3 hub interquartiers 

51  ULB type 3 hub interquartiers 

52 Vivier d’Oie Gare type 3 hub interquartiers 

53 Westland Shopping type 3 hub interquartiers 

54 Wiels type 3 hub interquartiers 

55 Wiener type 3 hub interquartiers 
 



 

    

 


